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1. Présentation de la Chaire 

La Chaire « Risques et chances de la transition démographique » réunit l’Université Paris Dauphine et 
l’ENSAE au sein de la Fondation du Risque, grâce à un financement de la CNP et du groupe Malakoff 
Médéric. Elle est placée sous la responsabilité scientifique de Jean-Hervé Lorenzi. Les activités de l'année 
2009 étaient coordonnées par Jacques Pelletan et Côme Segretain. 

Nous avons en 2009 mené une démarche intellectuelle très ouverte, visant à replacer la Transition 
Démographique au cœur de quatre pôles de recherche : incertitudes démographiques, organisation du 
système de soins, organisation du système productif, épargne et marchés financiers. À l'issue d'une année 
riche de rencontres, événements et publications, trois interrogations conduisent aujourd'hui notre 
réflexion : « Qu'est-ce que vieillir ? »,  « Nouvelles frontières du vieillissement : vers une nouvelle forme de 
développement dans les pays développés ? » et « Mondialisation, transitions démographiques, ressources 
rares : vers un nouvel équilibre géostratégique ? » 

1.1  Problématique « La Transition Démographique, axe d'analyse transversal » 

D’ici à 2030, des mutations profondes auront touché la démographie du monde : la hausse de la 
population ainsi que son vieillissement généralisé constituent deux  éléments clés qui ne devraient pas être 
démentis malgré les fragilités inhérentes aux prévisions démographiques. L’augmentation sera pour 
l’essentiel localisée en Afrique, au Moyen-Orient et en Inde. Le vieillissement sera très marqué dans la 
plupart des pays de l’OCDE et la Chine ; il sera également significatif dans beaucoup des pays en 
développement et émergents. Par ailleurs, un bouleversement des rapports de force démographiques, 
inéluctable du fait du caractère asynchrone du processus de transition démographique, conduira à une 
accélération des migrations à l’échelle mondiale, que nous observons déjà depuis les années 1990. Ces 
mutations seront lourdes d’impacts sur l’équilibre du monde.  

Il nous faut d’abord garder à l’esprit que les projections démographiques reposent sur des hypothèses 
et comportent des points de fragilité. Elles présupposent des évolutions connues en termes de solde 
migratoire, fécondité et espérance de vie, afin de prédire le taux de croissance démographique de long 
terme et la structure d’âge de la population. Pourtant, ces trois paramètres peuvent connaître des 
variations par rapports aux hypothèses de projections. La fécondité semble bien être l’une des grandes 
zones d’incertitude. Les modèles économiques permettent-ils de l’expliquer de manière convaincante ? Il 
semblerait que ceux-ci, qu’il s’agisse de la nouvelle économie de la famille, née dans le sillage de Becker, ou 
des modèles de formation des préférences individuelles, suivant Easterlin, laissent des zones de flou 
importantes. De même le solde migratoire annuel anticipé a été modifié de manière récente afin de coller à 
la réalité actuelle qui peut encore être largement modifiée. L’allongement de l’espérance de vie en Europe 
(un trimestre par an) semble plus régulier, même si faire des projections sur la mortalité est également un 
exercice difficile. Pour mettre en perspective la fiabilité des projections démographiques, il est donc 
opportun de préciser les hypothèses faites sur la stabilité des comportements démographiques. 

La question de l’espérance de vie ouvre celle, plus large, de l’état des populations. Si les thèses 
populationnistes ou antipopulationnistes se sont longtemps affrontées, avant d’être quelque peu reléguées 
au second plan dans le débat économique, c’est précisément parce qu’il n’est pas suffisant de s’attacher à 
l’étude des populations humaines sous le seul aspect du nombre. Certes, le regain d’intérêt académique 
s’est d’abord exprimé dans le contexte des politiques de discipline démographique mises en œuvre dans les 
pays en développement, mais les travaux les plus récents mettent l’accent sur d’autres paramètres que le 
nombre (notamment avec les théories de la croissance endogène, insistant sur le rôle du capital humain). 
Parallèlement, la théorie économique s’est élargie à des valeurs et des préférences immatérielles ayant trait 
aux conditions de vie (voir notamment les travaux d’Amartya Sen). Ainsi, rapprocher économie et 



 

Rapport d’activité 2009 – Chaire « Transition Démographique »   5 

démographie exige de s’intéresser aux populations sous l’aspect du nombre, mais surtout de s’interroger 
sur l’état et les conditions de vie de celles-ci. 

Au premier chef, nous devons nous intéresser à la santé, qui apparait conjointement comme une 
dépense de consommation, une accumulation de capital humain et l’un des sujets de l’innovation 
scientifique et technique. Quel est aujourd’hui l’état des lieux des technologies médicales ? Quelles 
implications économiques ont-elles ? Bien souvent les questions portant sur les dépenses de santé sont 
posées dans un contexte d’incertitude sur les progrès potentiels et effectifs de la médecine comme sur les 
souhaits réels des populations en termes de soins. Il est donc absolument nécessaire de mener un bilan sur 
ces deux points ; ils gouverneront largement le type de main d’œuvre que la puissance publique souhaite 
encourager dans le secteur médical. 

Par ailleurs, nous savons que l’une des conséquences majeures du vieillissement de la population dans 
les pays industrialisés réside dans l’augmentation des besoins de financement pour les soins afférant au 
risque de dépendance. L’éventualité d’une augmentation du nombre de personnes dépendantes ainsi que 
du coût de prise en charge soulèvent de nombreuses inquiétudes, notamment en ce qui concerne 
l’équilibre des finances publiques à long terme. Nous savons, même si l’APA est réformée en profondeur, 
qu’il restera un complément de financement à la charge de la personne dépendante. Néanmoins, en dépit 
de ce risque financier important, le marché de l’assurance dépendance tarde à se développer. Il est alors 
nécessaire de comprendre, d’un point de vue à la fois théorique et empirique, les raisons de cette lenteur, 
afin de mettre au point un système d’incitation permettant un financement pérenne de cette charge.  

Dans les pays industrialisés, le ratio de dépendance de la population – sensiblement identique à celui du 
siècle dernier – est appelé à s’accroître dans les années à venir, surtout entre 2010 et 2030. Ainsi, le 
vieillissement de la force de travail laisse à priori ouverte la question du déclin de la production. Dès lors, 
maintenir le revenu par habitant constant ne sera possible que si l’on augmente la production sur la vie 
d’un individu. Seuls deux leviers existent : augmenter la durée moyenne de travail durant une vie ou 
augmenter la productivité par tête. 

Qu’en est-il de la productivité ? Quelles ruptures technologiques et quelles innovations majeures 
pouvons-nous attendre de l’évolution démographique actuelle ? Si les thèses populationnistes et 
antipopulationnistes se sont longtemps affrontées, un assez large consensus existe pour mettre en avant le 
rôle de la structure de population, reléguant le nombre au second plan. Est-ce un choix pertinent ? Le 
ralentissement démographique ne constitue-t-il pas un frein à l’accumulation des connaissances et par là 
même au progrès technique ? Si tel n’est pas le cas, quels sont les éléments de structure qui font alors sens 
pour juger de la capacité d’un pays à tirer parti des mutations démographiques ? En particulier, quel est 
l’impact de l’âge sur l’accumulation des connaissances, la capacité d’entreprendre, la demande de nouveaux 
produits et l’innovation de produit ou de procédé ? Finalement, les nations vieillissantes innovent-elles 
moins que les plus jeunes ; sont-elles plus défiantes envers l’avenir ?  

Qu’en est-il de la durée de travail durant une vie ? Prenons le travail des seniors : pourquoi, alors que 
l’espérance de vie en bonne santé augmente, les individus voient-ils leur espérance de vie professionnelle 
se réduire ? Les réponses à ce paradoxe ont trait autant à l’offre qu’à la demande de travail. Du côté de 
l’offre, certains déterminants sont financiers ; ils se ramènent au fait de savoir si le travail continue de 
payer une fois passé l’âge minimal de départ à la retraite. Durcir les barèmes ou flexibiliser les conditions 
de départ peuvent avoir des effets différents sur le comportement des agents. D’autres éléments ne sont 
pas monétaires (santé, conditions de travail…), mais ont également un rôle déterminant aux âges 
charnières. Enfin, des facteurs culturels peuvent expliquer les différences internationales de taux d’emploi 
des seniors. Le maintien de ces derniers dans l’emploi ne provient pas uniquement de spécificités 
institutionnelles, mais aussi d’aspects culturels, tels que l’attitude face au travail, les valeurs familiales, ou 
les attitudes face à l’avenir et au risque. Si on analyse la demande, il est primordial de savoir comment 
évolue la productivité avec l’âge et si le salaire reflète cette évolution. Selon un assez large consensus, 
l’écart entre la productivité et le salaire constitue l’une des explications de l’exclusion du marché du travail 
des moins qualifiés. Dès lors, deux leviers semblent exister pour augmenter la demande de travail des 
seniors : la productivité et la rémunération. Comment faire baisser le taux de dépréciation du capital 
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humain ? Est-il possible de faire coïncider le mouvement des aspirations de niveau de vie et celui de la 
productivité ? Plus généralement, sous quelles conditions l’allongement de l’espérance de vie en bonne 
santé permet-elle d’accroître la productivité ainsi que l’offre et la demande d’emploi des seniors ? Vers 
quelle allocation du temps de vie entre formation, travail et loisir doit-on s’acheminer dans les économies 
développées ? Quel système d’incitation la puissance publique doit-elle bâtir pour y tendre ? 

Sur le marché des capitaux, les comportements d’épargne seront également bouleversés par les 
mutations démographiques, dans les pays développés comme dans les pays émergents. À quels taux 
d’épargne peut-on s’attendre ? Certes, la théorie du cycle de vie nous dit que les agents épargnent durant 
leur période d’activité, avant d’en retirer le produit pour leurs vieux jours. Est-ce réellement vérifié alors 
que l’augmentation de l’espérance de vie à un âge donné peut accroître – à cet âge – la propension à 
épargner pour faire face à une « surface de consommation » plus étalée dans le temps ? La volonté de 
transmettre un patrimoine à des enfants modifie-t-elle la donne ? 

L’évolution de la demande de capital dépendra pour une bonne part de la vitesse du rattrapage 
technologique des pays émergents. Dans le cas d’un rattrapage rapide, les taux d’intérêts augmenteront, les 
flux se polarisant de plus en plus vers ces pays, alors que les zones vieillissantes pourront tirer parti d’un 
rendement plus élevé du capital. Cela signifierait que les investisseurs internationaux se détourneraient des 
pays ayant achevé la transition démographique, mettant en danger les gains de productivité dans ces 
économies. Cette analyse, qui repose sur l’hypothèse de marchés financiers parfaitement intégrés, est-elle 
crédible alors que les prix et les flux d’actifs sont encore largement déterminés par les situations d’épargne 
nationales, corrélées à la démographie ?  

Les mutations démographiques mondiales causeront, à n’en pas douter, de profondes mutations de 
l’épargne. Pour les comprendre, il est d’abord nécessaire de mieux cerner les modalités du comportement 
individuel des épargnants. Par ailleurs, alors que la France est marquée par un fort déséquilibre 
intergénérationnel en revenus et patrimoine en faveur des seniors, il nous faut concevoir des mécanismes 
de transfert publics et de patrimoine entre les générations. Là encore, certaines incitations publiques sont à 
même de modifier les canaux de transmission vers les générations les plus jeunes. Enfin, la question de la 
mobilisation de l’épargne, nationale mais aussi mondiale, pour financer notre économie, apparait centrale. 
Il est donc du devoir de la puissance publique d’inciter à ce que les fonds collectés soient investis dans des 
investissements productifs favorables à une croissance de long terme. 

Les conséquences économiques de cette transition seront majeures, porteuses de risques comme 
d’opportunités. Elles invitent à renouveler les décisions publiques comme celles des entreprises. Dans ce 
contexte, le propos de la Chaire « Transition Démographique » est à la fois de bâtir une production 
scientifique propre, et de constituer un lieu de réflexion et d’échange entre universitaires, politiques et 
dirigeants d’entreprises.  
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1.2  Thèmes couverts en 2009  

Transition démographique : que sait-on vraiment ?  

Les projections démographiques sont généralement considérées comme fiables. Elles s’attachent à la 
fois à prédire le taux de croissance démographique de long terme et la structure d’âge de la population. 
Elles reposent sur des hypothèses de fécondité, de solde migratoire et d’espérance de vie. Cependant, des 
points de fragilité – ou de robustesse – peuvent être identifiés si ces hypothèses ne sont pas vérifiées, 
remettant éventuellement en cause les projections sur la dynamique de la population totale ainsi que sur sa 
structure. Le pôle de recherche constitué à ce propos avait pour but de mettre en évidence les points de 
fragilité avant d’analyser dans quelle mesure les tendances qui semblent à l’œuvre aujourd’hui peuvent être 
mises en doute dans le futur. 

Il est alors apparu, notamment à la faveur du workshop : « Demographic perspectives : how to measure and deal 
with uncertainty? », que des incertitudes majeures portent à la fois sur la natalité, la mortalité et les 
migrations. La natalité est déterminée pour bonne part par les préférences culturelles, elles-mêmes 
d'évolution incertaine (Baudin, 2009). De même, l’évolution de la mortalité fait l’objet de grands débats : 
du côté des pays développés, avec des incertitudes sur les progrès de la médecine aux grands âges (voir 
notamment le séminaire de travail Jusquõo½ peut-on vieillir ?) ; du côté des pays les moins développés 
également, alors qu'on ne sait appréhender les ravages de certaines épidémies (Van der Vlugt, Lammers et 
Janssens, 2009). Les migrations font l’objet également d’une forte incertitude, dans la mesure où leur 
évolution dépend de nombreux paramètres, notamment les écarts de revenus ou de taux d’emploi entre les 
pays concernés, eux-mêmes très incertains (Akkoyunlu, 2009). 

Transition démographique et organisation du système de soins 

L’une des conséquences majeures du vieillissement de la population dans les pays industrialisés réside 
dans l’augmentation des besoins de financement pour les soins, notamment ceux afférant au risque de 
dépendance, comme cela a été montré lors du colloque « Dépendance : Que sait-on vraiment ? », organisé à 
l’Assemblée Nationale. L’éventualité d’une augmentation du nombre de personnes dépendantes ainsi que 
du coût de prise en charge soulèvent de nombreuses inquiétudes, notamment en ce qui concerne 
l’équilibre des finances publiques à long terme. Dans ce contexte, il semble étonnant que les mécanismes 
d’assurance du risque dépendance peinent à se développer (Plisson, 2009). La constitution de ce pôle avait 
notamment pour but d’analyser les raisons de ce retard. Par suite, nous souhaitions plus généralement 
analyser le statut des dépenses de santé, en examinant les potentiels de croissance offerts par ces nouveaux 
marchés. 

Nous avons alors constaté, notamment lors du workshop : « Financing Long Term Care », qu’en dépit 
d'une vision catastrophique du phénomène liée à sa massification actuelle, le risque dépendance est 
assurable, le scénario central des projections étant une augmentation contenue du nombre de personnes 
dépendantes provenant de l’hypothèse de baisse de l’incidence en dépendance (Doukhan, Foirien et 
Latourette, 2009). Il est alors possible de concevoir la tarification, le provisionnement et le pilotage des 
contrats d'assurance dépendance dans le cadre d’une approche forfaitaire (Deléglise, Hess et Nouet, 2009). 
Pourtant, il n'y a pas émergence d'une véritable demande pour l’assurance dépendance, soit du fait de la 
perception du risque dépendance lui-même, soit du fait d'une faible aversion au risque (Zhou-Richter, 
2009). Par ailleurs, d’autres travaux ont permis de mettre en lumière le rôle primordial de l’investissement 
dans les soins de santé, et tout particulièrement dans les technologies médicales, afin de concevoir un 
nouveau régime de croissance dans pays touchés par le vieillissement démographique.  
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Transition démographique et organisation du système productif 

Le but de ce projet est double. Il s’attache d’abord à comprendre les facteurs qui gouvernent l’offre et 
la demande de travail des seniors, afin de proposer des leviers de développement du taux d’emploi dans 
ces classes d’âge. Paradoxalement, alors que l’espérance de vie en bonne santé augmente, les individus 
voient leur espérance de vie professionnelle se réduire. Les recherches mises en œuvre ont pour propos 
d’examiner les conséquences et les opportunités de la transition démographique en faisant émerger les 
conditions sous lesquelles l’allongement de l’espérance de vie en bonne santé permet d’accroître la 
productivité du travail et l’emploi des seniors (voir notamment le séminaire de travail Marché du travail des 
seniors). Plus généralement, ce pôle a pour but d’analyser à quelles conditions cet allongement de la durée 
de la vie est compatible avec un régime de croissance durable fondée sur une productivité élevée et une 
demande de produits à forte valeur ajoutée (voir notamment le séminaire de travail Vieillissement, 
organisation de la cité et nouveaux produits).  

Il apparaît alors que la structure démographique d'un pays a une incidence forte sur son niveau de 
productivité et d’emploi, comme nous l’avons vu lors du workshop « Production Dynamics, innovation and 
productivity ». Mais, ce n'est pas la structure d'âge stricto sensu qui fait question, puisque l’on ne constate 
pas de baisse de la productivité de chaque travailleur avec l'âge (Borsch-Supan et Weiss, 2009). 
Néanmoins, l’analyse de la structure des niveaux d'éducation permet de montrer que les écarts entre les 
niveaux moyens d'éducation des pays développés conduisent à des écarts de productivité importants 
(Boulhol, 2009). Ces différences dans les niveaux d'éducation conduisent notamment à des écarts dans les 
taux d'incorporation des TIC, eux-mêmes au cœur des gains de productivité (Cette et Lopez, 2009). Si la 
modification de la structure d'âge d'une population a une influence sur la productivité, c'est donc 
essentiellement à travers une modification du niveau d'éducation. Le mode d’accumulation du capital 
humain constitue donc l’élément clé pour la productivité et la mise en place d’un nouveau régime de 
croissance.  

Transition démographique, épargne et marchés financiers 

L’objet de ce pôle était double : d’une part, cerner les modalités du comportement individuel des 
épargnants ; de l’autre, concevoir des mécanismes de transfert publics et de patrimoine entre les 
générations. Le premier point consistait notamment à comprendre pourquoi certains ménages souffrent 
d’une insuffisance d’épargne (voir notamment le séminaire de travail Les Français sont-ils prudents ?). 
Plusieurs publications ont été réalisées, permettant de répondre à cette interrogation (voir notamment 
Arrondel, Masson et Verger, 2009 ; Arrondel et Calvo Pardo, 2009). Le second aspect de ce programme 
de recherche était consacré aux mécanismes de transfert public et de patrimoine entre les générations, 
dans un cadre de tension sur les finances publiques. Il était alors nécessaire de s’interroger sur la légitimité 
d’une action de l’État sur la distribution du patrimoine et des revenus entre générations (voir notamment 
le séminaire de travail Transferts et inégalités intergénérationnels). Cet aspect a donné lieu à la publication du 
livre d’André Masson, Des Liens et des transferts entre les générations, avec le soutien de la Chaire Transition 
Démographique. Plusieurs éléments sont par ailleurs apparus, notamment à la faveur du workshop 
« Population Aging and Financial Markets ».  

D'un côté, le pilier public des retraites est contraint à de profondes réformes, même si l'on fait appel à 
une immigration forte (Krieger et Traub, 2009 ; Grenno, 2009 ; Dubovyk, 2009). On peut voir également 
à ce sujet la note de travail : « Liquidation des pensions de retraite diff®renci®e selon lõesp®rance de vie » (Pelletan, 
Segretain et Xuan, 2009). De l'autre, les produits d'épargne, appelés à compléter le volet public, devront 
s'adapter à la perception - souvent très négative - que les agents ont de la vieillesse et de leur horizon 
temporel (von Gaudecker, von Soest et Wengstrom, 2009 ; Dimbour et Macé, 2009). On peut ainsi en 
déduire que de nouveaux produits seront créés, modifiant durablement les comportements d’épargne et, 
par voie de conséquence, l'équilibre sur les marchés financiers (Arrondel et Savignac, 2009 ; d’Albis et 
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Thibault, 2009). Dans ce contexte, il s’agira de comprendre comment cette épargne peut être mobilisée au 
profit du financement de l’économie.  

L’ensemble de ces conclusions nous a amenés à recentrer nos activités autour de trois axes de travail, 
qui constitueront la trame des projets de la Chaire Transition Démographique sur la période 2010 – 2013.  

1.3  Propositions dõaxes de travail pour 2010-2013  

Quõest-ce que vieillir?  

Vieillir pour un individu est à la fois un processus biologique et un état ; « être vieux » a un sens 
premier qui a trait au physique, au corps et recouvre aujourd’hui la santé de l’individu dans son acception 
la plus large – y compris la santé mentale. Dans son évolution séculaire, vieillir devient une construction 
économique et sociale dès lors qu’il existe une prise en charge par la collectivité. Il est depuis la création de 
l’État Providence, un droit collectif qui a été une des conquêtes majeures de nos sociétés modernes. Ce 
droit existe de par l’amélioration généralisée des conditions de vie (hygiène sanitaire et alimentaire), les 
progrès de la médecine et l’existence de politique sociales et de santé qui ont progressivement façonné la 
norme de la vieillesse contemporaine – une vieillesse plutôt en bonne santé et de loisirs.  

Depuis la fin des années 70, la France, qui a toujours été précurseur dans ce domaine, semble franchir 
une nouvelle frontière de la vieillesse. Grâce aux nouveaux progrès de la médecine et aux technologies de 
dépistage, les principaux gains d’espérance de vie se font aux âges les plus avancés. Actuellement, une 
personne de plus de 60 ans a trois chances sur quatre de parvenir à l’âge de 80 ans. De nombreuses 
incertitudes demeurent quant aux évolutions de l’espérance de vie dans les trente prochaines années. Mais, 
la perspective d’un allongement continu de la durée de vie, extraordinaire au regard de l’histoire, pose de 
nombreuses questions. Ces questions sont d’autant plus actuelles que les générations qui bénéficient de 
ces gains d’espérance de vie sont celles du baby-boom. Les variations de la fécondité, communes à tous les 
pays qui ont connu la transition démographique, contribuent à accélérer de manière brutale le phénomène 
de vieillissement de la population. À la dimension individuelle du vieillissement s’ajoute donc une 
dimension collective, de masse. La taille des générations actuelles qui partent à la retraite nous oblige à 
définir aujourd'hui les modalités de prise en charge de la vieillesse (retraite et dépendance) pour les années à 
venir au-delà des incertitudes biologiques.  

Ces bouleversements majeurs sont en train de modifier durablement la conception de la vieillesse et 
par delà elle, l’organisation intergénérationnelle d’une société. Il s’agira, au sein de la Chaire Transition 
Démographique, d’appréhender de manière plus précise ce qui participe d’un consensus sur le « qu’est ce 
que vieillir ? » dans son sens premier mais également en tant que construction sociétale.  

Quel est le rôle des politiques sociales et de santé dans les représentations individuelles et collectives du 
processus de vieillissement de l’enfance jusqu'au seuil de vieillesse? Franchissons-nous une nouvelle 
frontière de la vieillesse ? Quelles seraient les politiques sociales et de santé adaptées à ce quatrième âge de 
la vieillesse ? Quelle serait cette société où coexisteraient quatre générations ? Quelle serait son 
organisation économique et sociale ? Quel doit être le rôle des politiques publiques dans ce nouvel ordre 
social ? 

Afin d’apporter des éléments de réponse à l’ensemble des questions constitutives du premier axe de 
travail, nous mènerons un programme pluridisciplinaire (médecine, sociologie, philosophie, psychologie, 
biologie, économie, histoire…).  
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Nouvelles frontières du vieillissement: vers une nouvelle forme de développement dans les pays 

développés ? 

Ce projet a pour objectif de définir les caractéristiques de cette nouvelle économie, ses facteurs de 
croissance et leur organisation économique et sociale.  

Le rapport Stiglitz–Sen–Fitoussi (2009)1 est révélateur de la nécessité de penser la croissance 
autrement, d’avoir une nouvelle conception de la richesse qui inclut le progrès social et la durabilité de la 
croissance. Le vieillissement démographique dans les pays développés questionne leur capacité à 
renouveler le processus de création de richesse, à préserver dans l’avenir un niveau souhaitable de bien-
être social et de justice sociale. Il contraint nos économies modernes à inventer un modèle de croissance 
équilibré qui arbitre, selon des règles de justice sociale à définir, entre le bien-être des générations actuelles 
et celui des générations futures.  

Nos sociétés modernes sont entrées dans l’ère de « l’économie de la connaissance » qui implique de 
repenser l’organisation productive sous l’angle du capital humain – de son rapport avec les facteurs de 
productions classiques que sont le travail et le capital (complémentarité ou substituabilité), de ses modes 
d’accumulation et de reproduction (organisation du système éducatif et de formation, fonctionnement du 
marché du travail, mode de diffusion et de transmission de la connaissance, etc.), dans sa contribution à la 
croissance économique. Quelles sont les conditions d’une croissance équilibrée? Quelle sera l’organisation 
économique et sociale optimale de cette économie de la connaissance ? Cette organisation économique et 
sociale est-elle compatible avec les évolutions de la démographie – papy-boom, à court et à moyen terme, 
et l’allongement de l’espérance de vie aux âges élevés, à plus long terme ?  

Le vieillissement démographique dans les pays développés impose une rénovation des institutions du 
marché du travail (chômage et formation) et de prise en charge de la vieillesse (retraite et dépendance) qui 
relève d’un choix social mais également économique et d’un mode de décision collective qui implique les 
générations actuelles mais également futures. Selon quel critère de la justice sociale peut-on prendre en 
compte le bien être des générations futures ?  

Mondialisation, transitions démographiques, ressources rares : vers un nouvel équilibre géostratégique ?  

Ce projet à pour objet l’étude des jeux d’acteurs au niveau mondial sous l’angle des atouts et des 
contraintes qu’offrent le vieillissement démographique et dans une approche renouvelée de la richesse (cf. 
Stiglitz-Sen-Fitoussi).  

Les transitions démographiques en cours vont durablement modifier les équilibres mondiaux. A 
l’horizon 2050, la population mondiale atteindra plus de 9 milliards d’individus grâce aux dynamismes des 
pays en développement. Les pays développés n’échapperont à la décroissance démographique que par 
l’immigration2. Le schéma traditionnel d’un mouvement migratoire des pays en développement vers les 
pays développés risquent d’être bousculé par l’arrivée d’acteurs de masse sur l’échiquier mondial tels que 
l’Inde, la Chine et le Brésil. Ces pays bénéficient d’un développement rapide qui s’appuie notamment sur 
une population en âge de travailler nombreuse, en bonne santé et pour une part croissante, qualifiée. Ils 
sont devenus en quelques dizaines d’années des pays économiquement attractifs.  

Aujourd’hui, la Chine organise une émigration économique de main d’œuvre principalement non 
qualifiée vers la zone Afrique, zone économique mois avancée. Cette rupture dans l’histoire récente des 
migrations économiques complexifie et interroge le sens des flux migratoires et leurs natures (main 

                                                      

1 Rapport de la Commission sur la Mesure de la Performance Économique et du Progrès Social 

2 Selon les projections révisées de l’ONU établies en 2008 
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d’œuvre qualifiées, non qualifiées, temporaires, etc.). Elle pose également la question de l’organisation d’un 
marché de la main d’œuvre mondiale, de la stratégie des pays pour attirer, former ou maintenir la main 
d’œuvre qualifiée3 (système de formation, avantages sociaux, qualité de vie, etc.) et/ou tirer partie d’un 
« trop plein » de main d’œuvre non-qualifiée. 

La gestion des transitions démographiques – y compris des transitions migratoires dans un monde 
globalisé – se pose avec d’autant plus d’acuité que de nombreuses ressources (matières premières, eau, 
terres agricoles...) sont appelées à devenir rares. Jusqu’à présent, la question n’était pas tant celle d’une 
rareté globale, mais plutôt d’une coopération et d’un partage entre les zones où les ressources étaient rares 
et celles où elles étaient abondantes. On peut d’abord se demander si ce postulat est appelé à rester une 
réalité, notamment dans un contexte où le risque climatique fait peser la menace d’une rareté globale. Dès 
lors, si cette menace est avérée, les modes de partage de cette nouvelle rareté deviendraient plus 
problématiques encore et méritent d’être réinterrogés. À l’extrême, doit-on réactualiser la pensée 
malthusienne selon laquelle la rareté des ressources affecterait en retour la longévité des populations ? Plus 
généralement, il conviendra de repérer les nouvelles raretés et d’examiner leurs modes de partage.  

Il peut être également pertinent de nous attacher aux flux d'épargne et de capitaux dans le monde. 
Aujourd’hui, ils s'expliquent très largement par l'existence d'une épargne abondante dans les économies 
émergentes où les systèmes de retraite et d'assurance maladie sont inexistants. Qu'en sera-t-il à l'avenir ? 
Quel sera l'impact sur les flux de capitaux au niveau mondial ? Comment les mobiliser afin qu’ils 
permettent un financement des investissements sur des temps longs ?  

Ainsi, les trois axes de travail discernés dans cette question visent à éclairer les nouveaux équilibres (et 
déséquilibres) mondiaux appelés à s’établir au cours des prochaines décennies. 

                                                      

3 Seuls 5% des expatriés hautement qualifiés des pays de l’OCDE choisissent de migrer vers la France, contre 37% pour les 
États-Unis 
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2. Les équipes 
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Coordination scientifique de la Chaire 

Jacques Pelletan, chercheur associé et Maître de Conférences à l’Université Paris 8 

Côme Segretain, chercheur associé et Maître de Conférences à l’IAE de Lille 

Chercheurs associés 

Alain Trognon, INSEE 

Didier Blanchet, INSEE 

André Masson, Paris School of Economics (PSE) et EHESS 

Anne Laférrère, INSEE et Centre de Recherche en Economie et en Statistique (CREST) 

Luc Arrondel, Paris School of Economics (PSE) et EHESS 

Dominique Namur, Supélec 

Sébastien Nouet, Université Paris Dauphine 

Manuel Plisson, Price Waterhouse Cooper 

Alain Villemeur, Université Paris Dauphine 

Hélène Xuan, ACAM et Commissariat à la Diversité et à l’Egalité des Chances 

Niousha Shadidi, EDC 

Marie-Amélie Dutheil, ancienne élève de l'ENS 

Charles Helbronner, Conseil Général des Ponts et Chaussées 

Ghizlane Kettani, Université Paris Dauphine 

Pauline Boudoux d’Hautefeuille, Groupe Malakoff Médéric 

Hector Toubon, Université Paris Dauphine  



 

Rapport d’activité 2009 – Chaire « Transition Démographique »   13 

 

3. Publications 

3.1  Livres, Thèses et recueils de contributions 

Actes du Colloque « Dépendance : que sait-on vraiment? », janvier 2009 (cf. annexe n°3) 

Risques n°78, « Dépendance : le d®fi dõaujourdõhui », en collaboration avec la revue Esprit, juin 2009  

Introduction : François-Xavier Albouy et Marc-Olivier Padis 

Table ronde – Participants : Lucie Taleyson, Axa Rose -Marie Van Lerberghe, Korian Brigitte 
Dormont, Paris Dauphine, Martin Vial, Europe Assistance, Jérôme Kullmann, Paris Dauphine . 

Réactions à la table ronde : Philippe Marini, Sénateur de l'Oise, Rapporteur général de la commission 
des Finances, Jean-Louis Bianco, Ancien ministre, Député et président du Conseil général des Alpes-de-
Haute-Provence, Bernard Spitz, Président de la FFSA, Florence Lustman, Inspecteur général des Finances 

Risques n°78, « Dépendance : que sait-on vraiment ? », juin 2009 

Introduction Jean-Hervé Lorenzi, Jacques Pelletan, Côme Segretain, Enjeux économiques du 
vieillissement démographique : le cas de la dépendance Partie 2. Dépendance : que sait-on vraiment ?  

Jusqu'où peut-on prévenir la dépendance ? 

Á Guillaume Sarkozy, Introduction  
Á Bruno Dubois, L'exemple de la maladie d'alzheimer  
Á Etienne Baulieu, La dépendance et les progrès de la recherche biomédicale 
Á Jean-François Toussaint, La prévention tout au long de la vie  
Á Françoise Forette, Prévention de la dépendance par l'activité des seniors  
Á Guy Vallancien, Vivre n'a pas d'âge ! 
Á Marie-Ève Joël, Conclusion  

La démographie de la dépendance  

Á Didier Blanchet, La démographie de la dépendance données européennes et principales questions 
Á Pascale Breuil-Genier, Les projections démographiques, des outils d'analyse 
Á Alain Parant, La démographie de la dépendance : projections  
Á Marc Mousli, Éléments d'une prospective de la dépendance des personnes âgées 
Á Alain Trognon, Conclusion  

La dépendance : un choix de société ? 

Á André Masson, Introduction 
Á Manuel Plisson, Le marché de l'assurance dépendance 
Á Anne Laferrère, Dépendance et logement 
Á Jean Pinquet, Quel avenir pour l'assurance dépendance ? Leçons de l'expérience américaine 
Á Philippe Trainar, Le dernier hold-up des baby-boomers ? 
Á Alain Trognon, Conclusion  

http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0005.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0005.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0005.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0005.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0005.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0005.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0006.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0006.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0007.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0007.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0008.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0009.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0010.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0010.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0011.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0012.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0013.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0014.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0015.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0016.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0017.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0018.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0019.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0020.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0021.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0022.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0028.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0029.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0030.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0031.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0032.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0033.htm
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Y-a-t-il une économie de la dépendance ? 

Á François-Xavier Albouy, Introduction 
Á Laurent Batsch, Denis Burckel, François Cusin et Claire Juillard, Vieillissement de la population, 

gérontocroissance et marché du logement 
Á Agnès Gramain, Quelques réflexions sur la place de l'aide familiale 
Á Christophe Courbage, La couverture du risque de dépendance 
Á Najat El Mekkaoui de Freitas et Joaquim Oliveira Martins, Risque de dépendance, cycle de vie et 

épargne des ménages 

 

Risques n°79, « Quel avenir pour lõassurance-vie ? », septembre 2009  

Á Jean-Hervé Lorenzi, Constance Le Bis-Lavignasse, Jacques Pelletan, Côme Segretain, 
« L'assurance vie, un outil de promotion de l'épargne longue » 

Á Jean-Laurent Granier, « Évaluer et modéliser les risques en assurance vie » 
Á  Jean-François Lequoy, « À quoi l'assurance vie peut-elle servir dans la crise financière ? »  
Á Catherine Lubochinsky, « Conséquences de la crise sur les flux financiers » 
Á  Jean-Pierre Wiedmer, « Les métiers d'assureur et de banquier » 
Á  Patrick Dixneuf, « L'assurance vie, risques et opportunités » 
Á Eric Lombard, « Assurance vie : des investissements commandés par les engagements » 
Á  Gérard Ménéroud, « Vers un retour aux fondements de l'assurance vie : la gestion de l'aléa 

viager » 
Á Bernard Michel, « Une protection efficace face à l'allongement de la durée de vie »  
Á Gilles Bénéplanc, « Assurance vie et protection sociale le rôle des entreprises » 
Á Florence Legros, « L'impact du taux de remplacement » 
Á André Masson, « Le viager intermédié partiel (VIP), produit d'avenir ? » 
Á Christian Strulovici, « L'assurance vie dans un contexte de protection sociale » 

 

André Masson, Des liens et des transferts entre générations, Les Éditions de lõEHESS, Paris, 2009.  

Par rapport aux autres pays occidentaux, la France se distingue par un fort déséquilibre 
intergénérationnel, en terme d'écart de niveau de vie et plus particulièrement de patrimoine : les seniors et 
les plus âgés ont bénéficié d'une hausse de leurs revenus et de leurs avoirs alors que les ménages les plus 
jeunes ont vu leurs conditions de vie se détériorer ou leur projet d'accumulation (du logement) se dérouler 
avec retard. On affirme souvent qu'il y aurait trop d'épargne dans notre pays. À vrai dire, elle est surtout 
mal répartie, étant trop concentrée au sein des classes d'âge 50 à 70 ans – et même au-delà –, avec 
cependant de fortes disparités au sein même de ces âges : certains semblent avoir accumulé trop peu, si 
bien que leur consommation accusera une baisse sensible au passage à la retraite ; mais nombre d'autres 
ménages épargneraient "trop", possédant à âge élevé des patrimoines toujours plus considérables, bien 
supérieurs à ce que l'on observe dans d'autres pays développés (en dépit d'un système de protection sociale 
jugé plutôt généreux à l'échelle internationale) et beaucoup trop élevés pour leur propre consommation 
des vieux jours. 

Comment expliquer cette sur-épargne des seniors français ? Une part de cette accumulation peut 
assurément provenir de l'épargne de précaution face aux interrogations que suscitent l'avenir des retraites, 
de l'assurance-maladie ou de la dépendance ; mais une part seulement, et il ne serait guère convaincant 
d'invoquer une inquiétude plus forte chez nos compatriotes pour justifier les écarts observés avec 
l'étranger. De même, il n'est pas prouvé que la propension à transmettre soit sensiblement plus élevée chez 
nous qu'ailleurs. Lors d'une phase de croissance soutenue, cette concentration des biens aux mains des 
aînés n'est peut-être pas trop gênante. Mais en période de crise profonde, elle constitue un sérieux 
handicap : on préférerait qu'une part plus importante du patrimoine soit détenue par les forces vives de la 
nation, encore jeunes ou d'âge moyen. Les solutions habituelles passent surtout par deux canaux : 

http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0023.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0024.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0024.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0025.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0026.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0027.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_78_0027.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_79_0015.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_79_0015.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_79_0016.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_79_0017.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_79_0019.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_79_0020.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_79_0022.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_79_0022.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_79_0024.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_79_0025.htm
http://www.ffsa.fr/webffsa/risques.nsf/html/Risques_79_0027.htm
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l'euthanasie des rentiers (obtenue par l'inflation ou une diminution des droits à la retraite publique) ; et 
l'augmentation des prélèvements sur les "vieux riches" (par un impôt progressif sur les retraites, les 
revenus du capital ou le capital lui-même). Mais l'ampleur inédite de la crise incite à envisager d'autres 
mesures de rééquilibrage entre les âges, plus hétérodoxes, que l'on rejetterait en temps normal au motif 
qu'elles seraient dépassées ou, au contraire, trop novatrices. On en considère ici deux types : les premières 
visent à augmenter la vitesse de circulation intergénérationnelle du patrimoine ; les secondes cherchent, 
paradoxalement, à renforcer les liens ou les solidarités entre générations. 

Manuel Plisson, « Assurabilit® et d®veloppement de lõassurance d®pendance », Thèse de doctorat ès 

Sciences Économiques, Université Paris Dauphine, 2009 

L’assurance dépendance des personnes âgées constitue en France et dans de nombreux autres pays 
développés (États-Unis, Espagne…) une énigme. Pourquoi le marché de l’assurance dépendance ne se 
développe pas davantage alors que la dépendance représente un risque financier très important pour les 
personnes âgées et que l’aide publique est dans la plupart des pays très insuffisante ? Cette thèse propose 
une étude originale du marché de la dépendance et apporte une réponse nouvelle à cette énigme. Elle 
étudie la question de savoir si le rationnement du marché s’explique par des raisons liées au 
fonctionnement des marchés (explications le plus souvent retenues par la littérature) ou si cet équilibre 
sous optimal découle de raisons plus institutionnelles. Cette recherche aboutit à quatre résultats. Dans une 
première partie, elle montre, à partir de données originales, qu’il est possible de repousser la frontière de 
l’assurabilité sur le risque dépendance notamment sur la prise en charge à domicile. Dans une seconde 
partie, elle montre que les préférences individuelles peuvent pousser certains agents à ne pas s’assurer et 
ceci pour au moins deux raisons : soit parce que le produit proposé n’est pas un produit de pleine 
assurance, soit parce que leur état de santé effectif ou anticipé a un effet très fort sur la valorisation de leur 
richesse. Nous disposons également d’un portefeuille d’individus assurés. Les résultats obtenus à partir de 
ces données inédites en France indiquent que le contrat dépendance a vocation à devenir un produit de 
masse, particulièrement apprécié des classes populaires et moyennes. Enfin, dans une troisième partie, les 
tests standards concluent à partir de nos données à une absence d’antisélection sur le marché français de 
l’assurance dépendance. Cette absence d’antisélection pourrait s’expliquer par des phénomènes de 
compensation. A partir de ces quatre résultats, nous pouvons avancer que le faible développement du 
marché français de l’assurance dépendance ne s’explique pas par une défaillance de marché dans la 
couverture de ce risque mais par des raisons plus contextuelles et institutionnelles (critères d’allocation de 
l’aide publique, fiscalité désavantageuse par rapport aux contrats d’assurance, etc..). Cependant, une partie 
de la population, en raison de ses préférences, continuera rationnellement à ne pas s’assurer. 

Sébastien Nouet, « Modélisation mathématique du risque de dépendance dans le cadre de la gestion 

Actif-Passif », Thèse de doctorat ès Sciences Économiques, Université Paris Dauphine, 2007 

Hélène Xuan, « Vieillissement démographique et croissance, vers une définition économique du 

vieillissement », Thèse de doctorat ès Sciences Économiques, Université Paris Dauphine, 2005 

Le vieillissement démographique peut-il contribuer à la croissance économique ? L’approche choisie 
offre une analyse du vieillissement contemporain abordée sous l’angle des incitations à accumuler du 
capital humain dans une approche conceptuelle et comparative entre les modèles français et américain. 
L’analyse historique du concept de «  vieillesse » tant au niveau individuel que collectif met en évidence le 
caractère polymorphe du risque vieillesse – à la fois social (durée de la retraite), physique (dépendance) et 
économique (chômage, risque d’obsolescence accéléré du capital humain, etc.). Au niveau collectif, le 
vieillissement démographique inclut deux phénomènes contradictoires pour la croissance économique : la 
diminution de la fertilité, qui contribue négativement à la croissance, et l’allongement de l’espérance de vie, 
qui peut y contribuer positivement. Par une approche opérationnelle du vieillissement démographique 
(modélisation et simulation des équilibres sur le marché du travail selon les modalités d’accumulation du 
capital humain, etc.), cette thèse met en évidence les liens entre les modalités d’accumulation du capital 
humain, l’organisation du marché du travail (système de formation, de retraite et d’indemnisation 
chômage) et la croissance économique afin d'aboutir à des conclusions en termes de politique 
économique.  
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3.2  Articles et cahiers de recherche 

Luc Arrondel, Hector Calvo Pardo, « Les Français sont-ils prudents ? Patrimoine et Risque sur les revenus 

des ménages », à paraître dans Économie et Statistique. 

« Constituer une réserve contre les circonstances imprévues ». Voilà comment Keynes (1936) 
commençait sa liste des « huit motifs principaux, ou raisons de caractère subjectif, qui poussent les 
individus à s'abstenir de dépenser leur revenu. » Cette épargne de précaution modélisée trente ans plus tard 
par Leland (1968), Sandmo (1970) ou Drèze & Modigliani (1972) et renouvelée par Kimball (1993), a 
toujours été une des motivations principales avancée pour expliquer l'accumulation du patrimoine, à côté 
de la préparation de la retraite et de la transmission intergénérationnelle. 

La quantification de la prudence des épargnants a fait l'objet d'une abondante littérature empirique, 
cependant loin d'aboutir à un consensus. Pour résumer, d'un côté les méthodes de simulation calibrant des 
modèles théoriques pour expliquer la distribution des richesses de l'économie réelle aboutissent à un 
chiffre de l'ordre de 50% pour la part du patrimoine de précaution dans le total alors que de l'autre, les 
travaux économétriques proposent une fourchette allant de 1% à 20%. Ces dernières évaluations semblent 
plus raisonnables puisque quantifier le motif de précaution au-delà de 50% signifierait que la moitié des 
inégalités de patrimoine pourrait être expliquée uniquement par la prudence des épargnants. 

L'objectif de notre travail est de quantifier le motif de précaution des épargnants français face à des 
risques portant sur leurs revenus futurs à partir des données de l'enquête « Patrimoine 2004 » de l'Insee. 
Les mesures de ces aléas sont subjectives, directement anticipées par un membre du ménage pour les cinq 
années futures. Elles concernent soit la probabilité de perdre son emploi, soit les évolutions possibles du 
revenu. 

Au final, le motif d'épargne de précaution apparaît limité chez les Français. Bien qu'elle dépende de la 
nature de la richesse envisagée, de la population considérée, de la mesure des risques de revenu futur et de 
la méthode d'estimation, la part du patrimoine de précaution dépasse en effet rarement 10% de la richesse, 
financière ou globale. 

Luc Arrondel, André Masson, Danier Verger, « Le patrimoine en France : État des lieux, historique et 

perspectives », avril 2009. 

Cet article figure dans l’Annexe n°1.  

 Christian Hess, Sébastien Nouet, Marie-Pascale Deléglise, « Tarification, provisionnement et pilotage dõun 

portefeuille dépendance », Bulletin Fran­ais dõActuariat, (deuxième trimestre 2009).  

À partir des résultats de l’enquête « Handicap-Incapacités-Dépendance » du Ministère de la Santé et de 
scénarios d’évolution future de la dépendance des personnes âgées, on examine de manière prospective la 
tarification, le provisionnement et l’équilibre des comptes relatifs à un portefeuille de contrats dépendance. 
Les méthodes présentées et les résultats ont pour but d’aider l’assureur à piloter le portefeuille en fonction 
de l’évolution de l’environnement démographique et financier. 

Constance Le Bis, Jean-Hervé Lorenzi, Jacques Pelletan, Côme Segretain, « Assurance-vie : outil de 

d®tention de lõ®pargne longue », Risques, n°79, troisième trimestre 2009. 

Les assureurs vie français n'ont pas compté jusqu’à présent parmi les institutions financières les plus 
touchées par la crise financière actuelle, leur exposition aux dérivés de crédit s'étant révélée marginale. 
Pour autant, cette crise s'est traduite par de lourdes pertes sur leurs portefeuilles actions et obligations et a 
modifié les flux de collecte. L’assurance vie n’est donc pas à l’abri de cette crise. Or, elle est un investisseur 
de premier plan au cœur du processus de canalisation de l’épargne et de financement de l’économie. Dans 
la période extraordinairement difficile que nous traversons actuellement, ce processus est déterminant 
pour orienter les ressources vers les emplois les plus productifs. 
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Développée comme un outil d’épargne et de transmission du patrimoine, l’assurance vie remplace pour 
partie les fonds de pension dont nous ne disposons pas en France. Elle a apporté une assez grande 
sécurité aux épargnants pendant la crise financière, en l’absence de krach obligataire massif. Que se 
passerait-il si ce krach se produisait ? Quel rôle peut jouer l’assurance dans la constitution d’une épargne 
retraite investie à long terme dont les épargnants comme les entreprises ont besoin ?  

Un bref panorama de l’état des lieux – et des risques – de l’assurance vie nous permet ici de mettre en 
lumière à la fois les dangers et les opportunités portés par cet outil qui sera, à n’en pas douter, au cœur de 
la sortie de crise ou de son amplification.  

Jean-Hervé Lorenzi, Jacques Pelletan, Côme Segretain, « Enjeux Économiques du Vieillissement 

Démographique », Risques, n°78, deuxième trimestre 2009. 

D'ici à 2030, des mutations profondes auront touché la démographie du monde : sa hausse ainsi que 
son vieillissement généralisé constituent deux éléments-clés qui ne devraient pas être démentis malgré les 
fragilités inhérentes aux prévisions démographiques. L'augmentation sera pour l'essentiel localisée en 
Afrique, au Moyen-Orient et en Inde. L'Afrique subsaharienne devrait, par exemple, voir sa population 
tripler au cours de ce siècle, malgré le sida (Pison, 2008). Il ne semble pas possible de dire aujourd'hui si les 
scénarios de très long terme tendent à une explosion, une implosion ou un équilibre de la population 
mondiale (Héran, 2005). En France, le scénario le plus probable serait une stabilisation autour de 73 
millions d'habitants à l'horizon 2050 (Toulemon et Robert-Bobée, 2006). Qu'en est-il de la structure 
d'âge ? 

Cet article se propose de brosser d'abord un bref tableau de ce qui est connu – et inconnu – en la 
matière, avant de s'attacher aux mutations occasionnées par le vieillissement de la population sur la santé, 
le système productif et l'épargne. Sur tous ces points, la dépendance des personnes âgées apporte une 
illustration des principaux enjeux économiques ; cette question nous aide ainsi à concevoir une grille de 
lecture pour l'économie du vieillissement. 

Jean-Hervé Lorenzi, Pierre Dockès, Fin du monde ou sortie de crise, Ed. Perrin, 2009 

« La vérité ne rêve jamais », dit la sagesse orientale. C'est pourquoi nous avons tant de mal à la regarder 
en face et encore plus à l'admettre. Voilà deux ans que la réalité d'une crise économique sans précédent 
contrarie les rêves d'une croissance mondiale harmonieuse. Il était urgent de prendre la mesure de ce qui 
se joue. Le Cercle des économistes procède à une analyse des deux lectures que nous pouvons faire de la 
crise : sommes-nous dans un cycle classique qui ne fait que passer, ou bien sommes-nous en train de vivre 
une crise profonde de civilisation qui donnera naissance à un nouvel ordre économique ? 

Jacques Pelletan, « Comportement individuel face au risque : Nouveaux apports dans le cadre de la 

Prospect Theory », working paper, avril 2009. 

Appréhender le comportement des agents face au risque est une gageure depuis les multiples 
contestations dont fit l’objet le modèle d’Espérance d’Utilité. Cet article s’appuie sur le cadre de travail de 
la Prospect Theory initié par Kahneman et Tversky, en apportant un éclairage original à ce type de modèle 
dans le cas d’une imperfection informationnelle sur la probabilité d’occurrence du risque. Le modèle que 
nous proposons repose sur l’étude des interactions sociales. Les agents formulent des croyances 
successives sur les probabilités d’occurrence au sein d’un réseau. Pour cela, ils se fondent à la fois sur un 
signal partiellement informatif qui leur est propre et sur l’observation du comportement et, par là même, 
des croyances d’autrui. Il peut s’ensuivre alors un phénomène de cascade informationnelle, rationnel au 
niveau individuel, mais inefficient au niveau collectif. Ce travail, qui complète à la fois les travaux liés à 
l’évaluation du risque par les agents et ceux portant sur l’économie des interactions sociales est poursuivi 
par deux extensions : d’une part, en envisageant la possibilité, pour un même agent, de participer à 
plusieurs réseaux sociaux, c'est-à-dire de recouper les informations fournies par leur environnement ; 
d’autre part, en introduisant des agents ayant une confiance forte dans leur propre signal permettant de 
« casser » les cascades classiques et d’apporter de l’information supplémentaire au sein du réseau. Nous 



 

Rapport d’activité 2009 – Chaire « Transition Démographique »   18 

montrons alors que les comportements de ces deux types d’agents peuvent être coûteux au niveau 
individuel mais efficients au niveau collectif. 

 Jacques Pelletan, « Offre et Demande de Sécurité : lõexemple du risque de criminalité », working paper, 

avril 2009. 

L’objet de cet article est de proposer un cadre de travail original permettant de poser les fondements 
théoriques d’une « politique de sécurité », ce terme désignant une allocation des ressources par la puissance 
publique ayant une incidence sur le niveau d’insécurité. Nous proposons alors la construction d’une 
« fonction de demande » de sécurité, qui comprend deux composantes : l'une est fondée sur des 
évaluations institutionnelles ; l'autre sur l’évaluation du risque par les agents, que nous modélisons dans le 
cadre de travail initié par Kahneman et Tversky. Puis, nous la confrontons à une « fonction d’offre » de 
type classique en examinant les conditions sous lesquelles il est possible de concevoir une politique de 
sécurité efficiente correspondant à un équilibre stable à l’intersection des fonctions d’offre et de demande de 
sécurité. Enfin, sous ces conditions, nous proposons d’analyser l’exemple d’une politique de sécurité dans 
le cas du risque de criminalité pour lequel nous mettons en lumière plusieurs types de « chocs » d’offre et 
de demande. 

Jacques Pelletan, Côme Segretain, « Liquidation des pensions de retraite diff®renci®e selon lõesp®rance de 

vie », working paper, août 2009. 

À la lecture des principales données portant sur les retraites, il apparaît nécessaire de mener à la fois 
une réflexion sur l’équité entre les générations et sur l’équité à l’intérieur d’une même génération. Le débat 
sur la pénibilité n’est cependant pas le prisme le plus pertinent pour y parvenir. À ce propos, il semble sans 
doute plus cohérent d’établir une liste très courte de conditions de travail réellement traumatisantes (travail 
en extérieur, travail de nuit) et tenir compte également de la précarité des carrières. Par ailleurs, il est sans 
doute possible de tenir compte du patrimoine des ménages au moment de la liquidation des retraites, bien 
que cela réclame une grande prudence si l’on veut éviter les effets seuils et les conséquences d’un aléa 
moral. Enfin, il est sans doute nécessaire de tenir compte de l’état de santé des individus au moment de la 
liquidation de la retraite. Celui-ci a de toute évidence un impact fort sur l’espérance de vie et la probabilité 
d’occurrence de phénomènes de dépendance. Cette dernière pourrait être intégrée alors au mécanisme de 
financement de l’assurance vieillesse en usant de tables de mortalité en capacité. 

Jacques Pelletan, Côme Segretain, Hélène Xuan, « Réforme des retraites : si on différenciait les durées de 

cotisation ? », Les Échos, 29 décembre 2009.  

Cet article figure dans l’Annexe n°1.  

Sébastien Nouet, Manuel Plisson, « Pourquoi lõassurance d®pendance ne se d®veloppe-t-elle pas plus : une 

approche empirique ? », working paper, juin 2009.  

Jusqu’à présent, les travaux théoriques sur l’assurance dépendance ont privilégié une approche 
univariée. La dépendance a toujours été appréhendée exclusivement comme un risque financier. Or 
l’assurance dépendance est spécifique puisque comme l’assurance santé elle couvre un risque qui génére 
deux effets : un financier et un sanitaire. Bien que le premier soit assurable, le second ne l’est pas. Ainsi la 
perte sanitaire peut être appréhendée comme un « background risk » dans le sens où il s’agit d’un risque 
supplémentaire non assurable. Toutefois, ce risque modifie la perception de la richesse sans l’altérer ce qui 
le différencie d’un « background risk » financier. A la suite de Cook et Graham (1977) qui définissent un 
bien irremplaçable comme un bien modifiant l’utilité obtenue par la richesse, nous considérons que le 
capital sanitaire et l’autonomie qui l’accompagne est un exemple d’un bien dit irremplaçable. La spécificité 
du risque sanitaire modifie les caractéristiques des contrats d’assurance en présence d’asymétries 
d’informations. L’objectif de notre recherche est d’appréhender le risque dépendance non plus 
uniquement comme un risque financier mais également dans sa composante sanitaire. Cette approche 
bivariée du risque dépendance nous permettra ainsi d’apporter des éléments d’explications nouveaux à 
l’énigme de l’assurance dépendance. 
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Côme Segretain, « Pro-cyclicité et responsabilité limitée de la juste valeur dans la crise », Risques n°77, 

premier trimestre 2009. 

La divulgation d'une information financière en juste valeur a-t-elle contribué au déclenchement ou à 
l'emballement de la terrible crise financière que nous traversons depuis août 2007 ? Sa responsabilité 
apparaît très limitée au regard de causes beaucoup plus profondes et des pertes monumentales sur les 
dérivés de crédit. Ainsi, l'effet déprimant de l'annonce de pertes de valeur massives est a priori le même 
que celui des dépréciations massives du coût historique. Néanmoins, il faut rappeler que ce principe 
d'évaluation n'est vraiment pertinent que pour certains actifs financiers et à condition d'un recyclage 
correct des variations de valeur au-delà du résultat net. Son application prudentielle est particulièrement 
délicate et il faut en effet se garder de toute pro-cyclicité dans le dimensionnement des capitaux 
réglementaires à l'origine de la production des prêts bancaires et des contrats d'assurance. 

François-Xavier Albouy, « Il y a t-il une économie de la dépendance? », Risques n°78, deuxième trimestre 

2009. 

La difficulté à mettre en place une assurance dépendance tient à trois causes d'ordres différents.  

La première tient à la complexité de l'architecture du système français de protection sociale, constituée 
d'un enchevêtrement des garanties et des opérateurs – qui vont de la Sécurité sociale aux régimes 
complémentaires, en passant par l'aide sociale de l'État ou des collectivités territoriales – auxquels 
s'ajoutent les dispositifs de marché. Qui doit s'occuper de la dépendance ? Est-il judicieux d'augmenter le 
rôle de la Sécurité sociale ? Faut-il développer des mécanismes d'aide sociale décentralisée comme l'APA ? 
Ou faut-il au contraire privilégier une offre concurrentielle assise sur des mécanismes de marché et 
favorisée par des avantages fiscaux ou sur la transmission des patrimoines ? Ces questions sont d'autant 
plus sensibles que le système de protection sociale en France est à la croisée des chemins. Les positions 
des différents acteurs sont souvent défensives et radicales, alors même que l'analyse technique économique 
ne peut pas trancher entre des choix d'organisation politiques. 

La seconde cause est liée à la nature du risque. La peur du vieillissement, c'est en fait, la peur de la 
dépendance ; et la peur de la dépendance, c'est bel et bien la peur de la folie. Cette crainte est 
suffisamment forte pour, d'un côté, favoriser une forme de catastrophisme à l'échelle collective : il s'agirait 
d'un risque ingérable ! Mais, dans le même temps, ce risque est en quelque sorte censuré par les individus 
qui peinent à souscrire des garanties individuelles. 

La troisième cause relève de la difficulté à circonscrire le risque dans toutes ses dimensions : à partir de 
quels signes ou symptômes est-on en dépendance ? Quelle est la demande sociale de protection et quelle 
sera son évolution ? 

François-Xavier Albouy, « Qui remboursera les investisseurs de long terme ? »,  in Glachant J., Lorenzi J-H., 

Quinet A., Trainar P., Investissements et investisseurs de long terme, rapport au Conseil dõAnalyse 

Économique, à paraitre.  

 Anne Laferrère, « Dépendance et logement », Risques n°78, deuxième trimestre 2009. 

Le logement, par son rôle à la fois de consommation et d'investissement, a une double relation au 
risque de dépendance. La première passe par l'importance que prend le cadre de vie en situation de 
dépendance physique, et la seconde par l'épargne que le logement constitue pour un propriétaire qui aurait 
besoin de financer des dépenses liées à la dépendance. 
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4. Colloques 

 

4.1  « Dépendance : que sait-on vraiment? », Assemblée Nationale 4 décembre 2008  

Accueil : Laurent Batsch (Université Paris Dauphine)  

Introduction : Jean-Hervé Lorenzi (Chaire Transition démographique, Université Paris Dauphine) 

 

Table ronde n°1 : Jusquõo½ peut-on prévenir la dépendance ? 

Président : Guillaume Sarkozy (Malakoff Médéric) 

Rapporteur : Marie-Ève Joël (Dauphine) 

Intervenants : Bruno Dubois (Pitié-Salpêtrière), Jean-François Toussaint (Haut Conseil de santé 
publique), Guy Vallancien (Paris) 

L’état de dépendance se caractérise par la perte d’autonomie liée au vieillissement. Différents niveau de 
dépendance ont été définis (grille AGGIR). Compte tenu du coût très élevé de leur prise en charge, la 
première question est celle de la prévention. Que sait-on des leviers à disposition et de leur efficacité ?  

 hygiène, alimentation et mode de vie 
 traitement médical 
 activité physique et soins corporels 

 

Table ronde n°2 : La démographie de la dépendance  

Président : Alain Trognon (ENSAE) 

Rapporteur : Didier Blanchet (INSEE) 

Intervenants : Pascale Breuil-Genier(INSEE), Alain Parant (INED, Futuribles), Marc Mousli (CNAM), 
Thierry Debrand (IRDES).  

Avant de poser les enjeux économiques de la dépendance, il importe de connaitre précisément 
l’étendue du phénomène examiné. Combien de personnes sont-elles concernées aujourd’hui et demain, 
par la dépendance ? Quelle devrait être la répartition de ces effectifs entre les différents niveaux de 
dépendance ? Quels sont les souhaits – des personnes comme des familles –  en matière de prise en charge 
(à domicile ou dans une institution) ? Quelle confiance faut-il avoir dans ces projections ? Le phénomène 
a-t-il la même ampleur dans tous les pays vieillissant ou existe-t-il des disparités ? 
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Table ronde n°3 : Y aðt-il une économie de la dépendance ? 

Président : Gérard Ménéroud (CNP) 

Rapporteur : François-Xavier Albouy (Mederic-Malakoff) 

Intervenants : Najat El Mekkaoui De Freitas (Dauphine), Christophe Courbage (Geneva’s Paper), 
Agnès Gramain (Nancy), Pierre-Jean Vouette (Acam) 

 

La prise en charge de la dépendance pose la question de son financement – solvabilité de la demande – 
et celle de la création d’une offre adaptée. Sur ces deux aspects, qu’est ce qui fait de la dépendance un 
risque spécifique ? 

Quels sont les volumes de coûts en question ? À nouveau, quelle fiabilité accorder à ces projections ? 
Actuellement, l’APA ne suffit pas à couvrir les frais de prise en charge, qui seront donc soit prélevés sur 
l’héritage, soit pris en charge de manière informelle. Ce risque pesant sur la famille, un marché d’assurance 
dépendance devrait se développer ; où en est-il ; nécessite t-il des innovations produits ? 

Nous pouvons nous attendre à des modifications sur le système d’offre de soins. Les besoins en 
personnel seront-ils satisfaits ? Quelles sont les logiques des secteurs concernés et les conditions de 
création d’une main d’œuvre qualifiée (politiques de formation, de qualification…) ?  

 

Table ronde n°4 : La dépendance : un choix de société ? 

Président : André Masson (EEP) 

Rapporteur : Manuel Plisson (Dauphine) 

Intervenants :  Anne Laferrère (INSEE), Françoise Forette, (ILC France), Philippe Trainar (SCOR), 
Jean Pinquet (Paris X).  

Des choix politiques devront êtres assumés en matière de financement comme de structuration de 
l’offre. Quel est le mode optimal de partage des coûts de la dépendance entre les différents acteurs 
(familles, mutualisation privée, mutualisation publique) ? Quel système d’incitations mettre en œuvre pour 
atteindre un tel objectif ?  

La puissance publique doit bâtir un système de soins permettant de répondre à des besoins croissants 
en volume et pour partie nouveaux. Une partie de ces besoins sera prise en charge par l’aide informelle ; 
jusqu’où doit-on aller dans la rémunération de cette forme de prise en charge ? Quelle doit-être la 
régulation du secteur formel par les pouvoirs publics, notamment en ce qui concerne la tarification ?  

Conclusion : Alain Trognon (ENSAE) 
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4.2  « Quel avenir pour l'assurance-vie? », Université Paris Dauphine, 15 juin 2009 

Introduction : Jean-Hervé Lorenzi (Chaire Transition démographique, Université Paris Dauphine) 

 

Table ronde n° 1 : Lõassurance-vie face à la crise financière 

Intervenants : Thierry Derez (Président Directeur Général - Groupe Covea), Jean-Laurent Granier 
(Directeur Général Délégué - Axa France), Jean-François Lequoy (Délégué Général – FFSA), Catherine 
Lubochinsky (Université Assas, Le Cercle des économistes et Présidente de « The European Money and 
Finance Forum »), Jean-Pierre Wiedmer (Directeur des assurances - HSBC France), Patrick Dixneuf 
(Directeur Général Adjoint – AGF) 

 

Table ronde n°2 : Lõassurance-vie de demain 

Intervenants : Jérôme Kullmann (Université Paris Dauphine), Gérard Andreck (Président - Groupe 
Macif), Eric Lombard (Président Directeur Général - BNP Paribas Assurance), Gérard Ménéroud 
(Directeur Général  Adjoint – CNP), Bernard Michel (Directeur Général – Predica) 

 

Table ronde n°3 : Lõassurance-vie au cïur de la protection sociale 

Intervenants : Gilles Bénéplanc (Président Directeur Général - Mercer France et Responsable Mercer 
Europe), Florence Legros (Recteur Académie de Dijon), André Masson (CNRS, EHESS), Christian 
Strulovici (Président du Directoire – Quatrem Assurances Collectives et Directeur Général Adjoint – 
Groupe Malakoff Médéric) 
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5. Workshops 

La chaire a organisé en septembre et octobre 2009 quatre workshops avec appels à papiers 
internationaux :  

- Demographic perspectives: how to measure and deal with uncertainty? 

- Population aging and financial markets 

- Financing long term care 

- Population dynamics, innovation and productivity 

5.1  òDemographic perspectives: how to measure and deal with uncertainty?ó, Palais-

Brongniart, Vendredi 11 Septembre 2009 

Session 1: òA Role for Cultural Transmission in Fertility Transitionsó, Thomas Baudin 

Présenté par Thomas Baudin 

Rapporteur : Laurent Toulemon, INED 

Dans le domaine de l’analyse économique, les variables culturelles ont connu récemment un regain 
d’intérêt très fort. Cette évolution apporte un éclairage nouveau sur le débat très ancien entre le « modèle 
beckerien » de la fécondité et le modèle dit « de Synthèse » de la fécondité, dû à Easterlin. Dans le premier 
type de modèle, les agents choisissent le nombre d’enfants en fonction de motifs économiques. Dans le 
second, les agents maximisent leur utilité en se fondant sur des modèles de type beckerien, mais la forme 
des fonctions d’utilité dépend des normes et valeurs culturelles.  

Dans l’article présenté, la fécondité est déterminé à la fois par les préférences culturelles et par les 
conditions économiques. L’auteur propose un modèle de fécondité permettant de rendre l’évolution 
culturelle de long terme endogène et liée aux conditions économiques. Dès lors, la transmission des 
préférences en termes de fécondité devient déterminante et rend également endogène le processus de 
transition démographique. 

Dans le cadre du modèle présenté, la population est divisée en deux cultures ayant des préférences 
diversifiées pour la fécondité. Les parents décident de leur taux de fécondité et tentent de transmettre 
leurs préférences culturelles à leurs enfants. Les différences de fécondité entre les cultures donnent 
naissance à un processus évolutif, parallèle à celui de transmission des préférences culturelles. La 
distribution à long terme des préférences et le taux moyen de fécondité dans la population résultent des 
interactions entre ces deux processus. 

En conséquence, plusieurs résultats apparaissent : d’abord, on s’aperçoit qu’une transition de fécondité 
ne peut apparaître sans chocs de productivité en faveur de la population ayant une culture orientée vers un 
bas niveau de fécondité. Par ailleurs, ces chocs de productivité asymétriques ne constituent pas toujours 
des conditions suffisantes pour conduire à une telle transition de la fécondité. Ils doivent pour cela être 
accompagnés d’une transition culturelle rendant la culture orientée vers un niveau bas de fécondité 
majoritaire. Enfin, il apparaît que certaines préférences culturelles peuvent disparaître si les chocs de 
productivité sont tels qu’une population pâtit d’une différence de revenu très grande avec l’autre. La 
disparition de l’une des préférences culturelles serait alors considérée comme irréversible.  
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Session 2 : òHIV/Aids, Savings and Human Capital Investment in Namibiaó, Gijs van der Vlught, Judith 
Lammers, Wendy Janssens  

Présenté par Judith Lammers 

Rappoteur : Denis Cogneau 

Cet article étudie les effets de la pandémie VIH / SIDA sur les décisions économiques. En d’autres 
termes, comment les individus réagissent-ils à la réalité de cette maladie, qu’ils soient infectés ou non ? Les 
auteurs considèrent un modèle de cycle de vie théorique afin d’analyser l'impact de la perception de 
l'infection sur le comportement d’épargne et l’investissement dans le capital humain. Ces investissements 
sont influencés par deux forces opposées liées au VIH : d’un côté, la diminution de l'espérance de vie 
réduit les bénéfices des investissements ; de l’autre, le risque d’avoir à supporter les coûts d’une maladie 
grave incite à un transfert de consommation de la période courante vers le futur. 

Les auteurs testent empiriquement les prédictions théoriques en analysant ces décisions 
d'investissement pour les ménages namibiens. L'analyse est fondée sur une enquête auprès de 936 
ménages de Windhoek, qui comprend des indicateurs socio-économiques approfondis, ainsi que les 
résultats de dépistage du VIH. Lorsque l’on considère les individus infectés, les auteurs mettent en 
évidence un effet positif de l'infection au VIH sur l'épargne et la scolarisation des enfants (âgés de 12-16 
ans), mais un effet négatif sur la scolarisation et l'investissement éducatif pour les adolescents (âgés de 17-
24 ans). 

Qu’en est-il du comportement en amont d’une éventuelle infection ? En réalité, il apparaît qu’une 
perception forte du risque semble avoir une influence limitée sur les choix d’investissement, même pour 
les agents disposant de revenus permettant de constituer une épargne. Il semble donc bien qu’il existe une 
mauvaise connaissance des conséquences de la maladie en termes financiers. Il apparaît par ailleurs que le 
mécanisme d’assurance maladie ne permet pas d’augmenter significativement les investissements dans le 
capital humain. L’un  des éléments marquants de cet article réside donc dans le fait que la pandémie de 
VIH conduit à une forte baisse des investissements dans l'enseignement supérieur (et pas dans 
l’enseignement secondaire), ce qui contribue sans doute à faire porter également  à la prochaine génération 
le fardeau actuel de la maladie. 

Session 3: òTrade, Aid, Remittances and Migrationó, Sule Akkoyunlu  

Présenté par Sule Akkoyunlu 

Rapporteur : Didier Blanchet, Insee 

Cet article s’attache à étudier les déterminants du processus de migration. Ce dernier est-il lié 
intimement au niveau d’emploi et de revenu dans les pays concernés, au commerce entre ces pays, à l’aide 
et l’envoi de fonds ? Pour cela, un modèle portant sur l’immigration turque en Allemagne est construit et 
testé pour la période 1969-2004, en utilisant la technique de co-intégration. 

Un seul vecteur de co-intégration est construit, liant les entrées brutes de migrants et les variables 
explicatives, dont les principales sont les suivantes : le ratio des revenus entre l'Allemagne et la Turquie, les 
taux de chômage dans ces deux pays, le montant des fonds envoyés en retour de la part des immigrés ou 
encore le montant des aides versées par l’Allemagne à la Turquie et l'intensité des échanges commerciaux 
entre ces deux pays. 

Les résultats de cette étude montrent que les migrations, les échanges commerciaux et les envois de 
fonds sont intimement liés entre eux. Dans ce contexte, le commerce et les aides doivent être des éléments 
qui participent d’une gestion des migrations, dans la mesure où leur niveau a des répercussions sur les 
pressions migratoires. Il apparaît alors qu’un développement économique rapide et l'augmentation des 
revenus ainsi que du taux d’emploi dans les pays d’émigration constituent les principaux moyens pour 
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réduire les pressions migratoires. L’effet des aides en retour de la part des migrants apparaît en revanche 
plus ambigu, puisqu’elles peuvent inciter à de nouvelles migrations.  

Il est à signaler que cet article part d’un objectif de réduction de la pression migratoire fondé sur le 
précepte selon lequel la main-d'œuvre du pays d’accueil serait excédentaire. Ce précepte – relativement 
critiqué – ne prend pas en compte le déficit de main-d’œuvre qui ne manquera pas de résulter du 
processus de vieillissement de la population, très marqué en Allemagne.  

Session 4: òChanges in the distribution of income volatilityó, Shane Jensen, Stephen Shore 

Présenté par Stephen Shore 

Rapporteur : Jacques Pelletan (Chaire Transition Démographique) 

Des recherches récentes se sont attachées à démontrer une hausse de la volatilité des revenus 
individuels aux États-Unis depuis 1970. La plupart des agents étant averses au risque, il résulterait de tels 
travaux une perte de bien-être collectif dès lors que la volatilité est considérée comme une manière 
d’appréhender le niveau de risque. Cependant, la majorité des mesures existantes fondant ces travaux fait 
abstraction de l’hétérogénéité individuelle au sein de la volatilité moyenne. Les auteurs de cet article 
mettent en œuvre une décomposition de la volatilité moyenne afin de montrer qu’il n’y a pas 
d’augmentation de la volatilité des revenus pour la grande majorité des individus. 

En réalité, il semblerait que l’augmentation de la volatilité moyenne a été presque entièrement 
gouvernée par la hausse de la volatilité du revenu des personnes ayant déjà les revenus les plus volatils. 
Dès lors, les conclusions tirées d’une augmentation de la volatilité moyenne seraient quelque peu 
modifiées. Il apparaît en effet qu’il s’agit le plus souvent de personnes travaillant à leur compte et peu 
averses au risque, même si l’affirmation de ce second point a été très discutée. Ainsi, les conséquences en 
termes de bien-être d’une modification telle que celle observée semblerait moins néfastes qu’il n’y paraît si 
l’on considère la volatilité sur la moyenne de la population. Il est à signaler que cette conclusion ne tient 
que si l’assimilation entre risque et volatilité constitue une approximation valable, ce qui a été très discuté 
lors du séminaire.  

Enfin, bien que des résultats sommaires soient aisément observables à partir des statistiques, la 
caractérisation complète de la dynamique de la distribution de volatilité constitue une gageure 
méthodologique. Les auteurs proposent alors une méthode prometteuse permettant de surmonter de telles 
difficultés.  

Conclusions du Workshop  

La démographie est souvent présentée comme une science exacte. Alors que les phénomènes 
économiques sont frappés par une incertitude forte, la science démographique est généralement 
considérée comme produisant des résultats tangibles permettant de fonder en raison les décisions des 
agents publics ou privés. Or, il apparaît à la faveur du Workshop, que la démographie n'est pas une science 
exacte. Des incertitudes majeures portent à la fois sur la natalité, la mortalité et les migrations.  

Il apparaît en effet que la natalité est déterminée pour bonne part par les préférences culturelles, elles-
mêmes d'évolution incertaine (Baudin). De même, l’évolution de la mortalité fait l’objet de grands débats. 
Du côté des pays développés, avec des incertitudes sur les progrès de la médecine aux grands âges. Du 
côté des pays les moins développés également, alors qu'on ne sait appréhender les ravages de certaines 
épidémies. L’article présenté ici s’attache aux conséquences de cette forme d’incertitude sur les pays 
touchés durement par l’épidémie de SIDA – l’exemple de la Namibie est analysé, notamment pour ce qui 
concerne les choix d’épargne (Van der Vlught et al.). Les migrations font l’objet également d’une forte 
incertitude, dans la mesure où leur évolution dépend de nombreux paramètres, notamment les écarts de 
revenus ou de taux d’emploi entre les pays concernés (Akkoyunlu). Enfin, le dernier article s’attache à 
élaborer une méthode permettant de mesurer l’évolution de la volatilité des revenus au sein d’une 
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population (Jensen et Shore). Ce dernier élément est également décisif dans les incertitudes qui pèsent sur 
la démographie. En effet, alors qu’on sait que la natalité et les migrations sont sensibles aux revenus des 
agents, l’incertitude portant sur ces derniers accentue à n’en pas douter les inconnues démographiques. 

 

5.2  òPopulation aging and financial marketsó, Palais-Brongniart, Vendredi 2 octobre 2009 

Session 1: òSaving behavioró 

Á òIndividual Preferences over risk and portfolio choiceó , Hans Martin von Gaudecker, Arthur von Soest, Erik 
Wengström 

Présenté par Hans-Martin von Gaudecker, VU department of Economics, Amsterdam 

Rapporteur : Dominique Namur (Supelec) 

Les choix de portefeuille sont une composante importante des décisions des ménages quant aux 
décisions d'épargne et de consommation tout au long du cycle de vie sous contrainte d'incertitude; en 
particulier, si l'épargne retraite est sous décision individuelle. Selon la théorie économique, de telles 
décisions sont influencées par la distribution perçue des rendements de diverses catégories d'actifs, les 
prévisions de résultats ou d'inflation et l'aversion au risque du décideur. 

De nombreuses études empiriques récentes restituent l'hétérogénéité des préférences face au risque et 
souhaitent estimer la distribution de ces préférences à partir d'expériences et de loteries.  Il apparaît que la 
plupart des gens rejettent les jeux faiblement positifs actuariellement. De plus, il est bien connu que les 
théories standard ne peuvent expliquer ni l'aversion au risque sur les petits enjeux, ni les comportements 
typiques d'enjeux pertinent sur l'optimisation du cycle de vie  (Rabin 2000). Une solution potentielle a été 
proposée récemment par Barberis, Huang, and Thaler (2006) (BHT) qui implique une déformation de la 
fonction d'utilité et conduit à une aversion même aux risques infinitésimaux; une autre solution a été 
proposée par Kahneman et Lovallo (1993) “narrow framing of risks” qui postule que les opportunités 
risquées sont évaluées indépendamment les unes des autres et indépendamment des prix ou des revenus 
futurs.   

Les préférences à la BHT peuvent aider à comprendre pourquoi la participation des ménages aux 
marchés financiers est beaucoup plus faible que ce que prédit la théorie économique. Dans cet article, les 
paramètres de la fonction de préférences de type BHT sont estimés pour la population hollandaise et la 
relation entre ces paramètres et les choix de portefeuille sont analysés empiriquement au niveau individuel. 
Nous utilisons les données d'une expérience avec des jeux à petites mises, avec un échantillon d'un millier 
de participants hollandais. La méthodologie de cette expérience est décrite dans un article précédent (von 
Gaudecker, van Soest, and Wengstrom 2008, 2009). Un modèle de choix de portefeuille est paramétré à 
partir de cette expérience en utilisant les préférences de type BHT.  

Les idées reçues au sujet de la vieillesse influencent-elles le comportement d’épargne des individus pour 
leurs vieux jours ? Une expérience par amorçage implicite. 

Á « Les idées reçues au sujet de la vieillesse influencent-elles le comportement dõ®pargne des individus pour leurs vieux 
jours ? Une expérience par amorçage implicite », Jacinthe Dimbour et Serge Macé 

Présenté par Serge Macé 

Rapporteur : André Masson, PSE et CNRS 

Beaucoup d’individus tendent à sous-estimer leur capacité d’adaptation à la détérioration de leur santé 
consécutive au vieillissement. Sur le plan théorique, on montre dans un premier temps dans le cadre d’un 
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modèle simple à deux périodes jeunes/vieux qu’une vision excessivement négative de leur vieillesse devrait 
conduire les individus à réduire leur épargne de long terme à des fins de consommation ordinaire, dès lors 
que l’utilité marginale de la consommation dépend positivement du niveau de santé. On présente ensuite 
les résultats d’une expérience préliminaire consistant à modifier artificiellement et temporairement par 
amorçage implicite les stéréotypes positifs ou négatifs que les jeunes individus ont de la vieillesse pour voir 
dans quelle mesure cela modifie l’idée qu’ils se font du comportement d’épargne qu’ils vont adopter. Les 
résultats, partiels, vont dans le sens prédit mais mériteraient être confirmés.  

Session 2 : òRetirement policyó 

Á òBack to Bismarck ? Shifting preferences for Intragenerational redistribution in OECD pension systemsó, Tim 
Krieger, Stefan Traub 

Présenté par Tim Krieger, University of Paderborn 

Rapporteur : Côme Segretain (Chaire Transition Démographique) 

À partir d'un échantillon de vingt pays de l'OCDE, il est montré que le niveau de redistribution 
intragénérationnelle a diminué au sein du premier pilier des systèmes de retraite, à la faveur d'un 
mouvement général de réformes accentuant la liaison entre les cotisations versées et les pensions touchées 
par chaque individu, bien que la preuve en soit faible en terme de robustesse statistique. Il est trouvé de 
fortes corrélations entre les variations, par années et par pays, du facteur Bismarckien (d'autant plus fort 
que les retraites sont proportionnelles aux salaires) et entre les variations de la générosité du système de 
retraite, la forme de la distribution des revenus et l'espérance de vie. Une expérience confirme que ces 
variables ont dû être à l'origine des changements observés. 

Á  òSpanish Pension System aging and immigration policyó, Javiez Vazquez Grenno 

Présenté par Javiez Vazquez Grenno, Universitat Autonoma de Barcelona  

Rapporteur : Alain Trognon (INSEE) 

À cause de la transition démographique, il y a un assez large consensus dans la littérature postulant que 
le système de retraite espagnol actuel ne pourra pas perdurer dans les prochaines décennies. Dans cet 
article, nous évaluons la durabilité du pilier contributif du système de retraite espagnol, en prenant en 
compte les projections démographiques de l'INE. Un scénario de base est construit et plusieurs réformes 
simulées, en se concentrant sur (1) une politique d'immigration sélective, (2) des modifications du service 
des pensions, (3) une augmentation de l'âge de la retraite à 68 ans. Les principaux résultats sont les 
suivants : le système actuel commencera à générer des déficits à partir de 2019. Le montant du service des 
pensions va doubler de 8,5% du PIB en 2005 à 17,7% en 2050. Une politique d'immigration ciblée sur les 
jeunes étrangers pourra aider transitoirement, mais ne résoudra pas la soutenabilité à long terme du 
système actuel. Une politique qui combine un rythme de croissance des pensions plus faible que la 
productivité et étend l'âge légal de la retraite à 68 ans assurera la solvabilité du système au-delà de 2033. 
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Á  òRetirement savings accounts and human capital investmentó, Tetyana Dubovyk 

Présenté par Tetyana Dubovyk, Cerp, Collegio Carlo Alberto 

Rapporteur : Didier Blanchet, INSEE 

Cette recherche porte sur l'impact de l'accumulation de capital humain dans l'évaluation des politiques 
fiscales et de sécurité sociale. Un environnement à 2 générations imbriquées est considéré, avec des 
contraintes d'endettement : un premier modèle fonctionne avec un capital humain exogène et le second 
avec une accumulation de capital humain. L'environnement de base est calibré sur le régime fiscal et de 
sécurité sociale américain. Ce papier analyse deux systèmes de sécurité sociale alternatifs avec comptes 
d'épargne retraite volontaires ou obligatoires. L'article établit que l'intérêt en termes de bien-être de ces 
deux alternatives dépend de l'endogénéïté des investissements en capital humain. Les deux systèmes 
améliorent le bien-être si on le compare à la situation de départ. Cependant, le système avec des comptes 
obligatoires conduit à un bien-être plus faible dans l'environnement à capital humain endogène et 
réciproquement qu'un système avec des comptes épargne volontaires conduit à un plus faible bien être 
dans un environnement à capital humain exogène. La différence est due aux jeunes qui modifient leur 
allocation temporelle vers une accumulation de capital humain et sont contraints sur leur emprunts en cas 
d'épargne obligatoire dans un environnement à capital humain endogène. 

Session 3 : òFinancial productsó 

Á « Patrimoine immobilier et actifs financiers : test empirique sur données françaises », Luc Arrondel, Frédérique 
Savignac 

Présenté par Luc Arrondel, PSE et CNRS 

Rapporteur : Philippe Trainar (SCOR) 

À la suite des développements récents de la littérature sur les choix de portefeuille (Flavin and 
Yamashita, 2002 ; Cocco, 2004 ; Yao and Zhang, 2005), cette recherche analyse le lien empirique entre la 
détention d'action et le patrimoine immobilier. L'enquête Patrimoine 2004 de l'Insee communique des 
informations détaillées sur la composition du portefeuille des ménages (actions, immobilier, emprunts), 
des variables socio-démographiques et plusieurs mesures du comportement face au risque (aversion au 
risque et préférences inter-temporelles), ainsi que l'exposition à divers risques (revenus, chômage, santé). Il 
est trouvé que le patrimoine immobilier influence largement la participation aux marchés financiers : un 
propriétaire qui se déplacerait du dernier au premier décile du ratio patrimoine immobilier/richesse totale 
augmente sa probabilité de détenir des actions de 0,18 à 0,37. 

Parmi les autres déterminants à la question de la prime de risque action (la détention d'action est sous-
répandue relativement à ce que prédit la théorie standard) nous soulignons le rôle des coûts d'information 
et de transaction, l'aversion au risque et l'exposition à divers risques. 

Á Ambiguous life expectancy and optimal annuitization, Hippolyte dõAlbis, Emmanuel Thibault 

Présenté par Hippolyte d'Albis 

Rapporteur : Anne Laferrère, INSEE 

Cette recherche pose que l'aversion au risque quant aux probabilités de survie explique la faible 
demande de rentes viagères observée. Il est montré, dans un modèle avec transmission de patrimoine aux 
héritiers, qu'un service en rente plutôt qu'en capital est toujours optimal si l'individu est neutre face au 
risque. Il est montré premièrement qu'il est préférable de vendre des rentes viagères, si l'on suppose un 
modèle d'utilité espérée maxmin. Puis, en supposant des préférences face au risque lissées, il est prouvé 
que la demande de rentes viagères diminue avec l'aversion au risque et est nulle en cas de forte aversion. 
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Conclusions du workshop  

Avec le vieillissement, les questions liées à la constitution de l’épargne et au financement des retraites 
prennent plus d’acuité. En ce qui concerne l’épargne, l’enjeu est de comprendre la sous-épargne des actifs 
qui apparaît sous-optimale, pour pouvoir la corriger. Dès lors faut-il mettre en place une épargne retraite 
obligatoire ? On peut s’interroger ensuite sur la destination de cette épargne.  

Des questions théoriques restent en suspens. Il apparaît nécessaire de comprendre théoriquement 
certaines anomalies dans le comportement des épargnants, comme l’indifférence aux gains faiblement 
positifs actuariellement, ce qui peut être le cas de l’épargne retraite sur longue durée. Ainsi Gaudecker, 
Von Soest et Wengstrom proposent une déformation de la fonction d’utilité des épargnants qu’ils valident 
sur un échantillon de la population hollandaise. 

Parmi les explications traditionnelles à cette sous-épargne une représentation exagérément négative de 
la vieillesse conduit la jeunesse à préférer consommer aujourd’hui, des biens qu’elle suppose avoir moins 
de saveur demain. Cette explication s’ancre bien dans les outils classiques de l’analyse économique et peut 
se formaliser par une utilité décroissante de la consommation avec l’âge ou le niveau de santé. Or, 
Dimbourg et Macé montrent qu’il est possible de corriger les stéréotypes de la vieillesse pour diffuser 
l’idée que c’est un âge potentiel de forte consommation de santé, certes, mais aussi de loisirs, de culture, 
d’immobilier… 

Pour assurer le meilleur rendement à l’épargne retraite, la théorie financière promeut la détention 
d’actions par les ménages. Or, celle-ci est faible et plus faible que ce que prédit les rendements historiques 
et l’aversion au risque des ménages. Arrondel et Savignac montrent sur données françaises que parmi les 
facteurs réels qui influencent la détention d’action, la variable clé est le patrimoine total des ménages et 
notamment leur patrimoine immobilier…ce qui fait que les plus grands détenteurs d’action sont les 
seniors ! Autre produit idéal pour l’épargne retraite et sous-développé : la rente viagère. D’Albis montre 
pourtant que sa diffusion est limitée par une forte aversion au risque de mort anticipée, c'est-à-dire par la 
crainte d’une cotisation à « fonds perdus ». 

Alors qu’elle semble motivée par un déficit d’épargne, la mise en place de systèmes d’épargne retraite 
obligatoires peut créer des effets pervers dans le développement des parcours professionnels. Introduire 
une épargne retraite obligatoire modifie le comportement des jeunes si l’on considère que le capital 
humain est endogène. Ceux-ci sont alors contraints sur leurs emprunts et voient leur accumulation de 
capital humain et leur trajectoire professionnelle perdre de leur crucialité. 

La question du financement de la retraite dans une société vieillissante soulève d’autres questions. 
Comment organiser la répartition ? Quel peut être l’apport d’un flux migratoire supplémentaire ?  

Le mouvement de réforme des retraites à l’œuvre depuis vingt ans en Europe a globalement renforcé le 
caractère « Bismarckien » des systèmes de retraite (Krieger et Traub) : une forte proportionnalité entre les 
cotisations versées et les pensions touchées, favorisant ainsi la générosité du système, mais pas la 
redistribution intra-générationnelle. Il s’agit d’un retour aux sources en quelque sorte pour la répartition 
pour assurer sa pérennité. La suite de ce mouvement est une individualisation plus claire des droits, sous 
forme de retraite par points ou de comptes notionnels. 

Le recours à l’immigration de jeunes travailleurs apparaît enfin comme une réponse transitoire mais pas 
durable au problème du financement des retraites. Les simulations menées par Grenno sur le cas espagnol 
le montrent bien. 
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5.3  òFinancing long term careó, Palais-Brongniart, Vendredi 9 octobre 2009 

Session 1 : Étude et impact de lõ®volution des param¯tres techniques du risque d®pendance en France sur une population 
dõassur®s, Gérard Doukhan, Charlotte Foirien, Bruno Latourette 

Présenté par Charlotte Foirien  

Rapporteur : Côme Segretain (Chaire Transition Démographique) 

Le risque de dépendance n’est pas aisé à appréhender. Il est long par nature et génère, de ce fait, 
d’importantes difficultés d’évaluation. Il s’avère en effet délicat d’estimer l’évolution sur plusieurs 
décennies de paramètres aussi fluctuants que la probabilité d’entrer en dépendance ou la mortalité de 
personnes touchées. Il est donc essentiel de détenir un volume important de données, tant en terme de 
durée que de taille de portefeuille. Une taille critique est en effet nécessaire pour obtenir une information 
significative ; un minimum de recul est, quant à lui, absolument indispensable pour que les données soient 
exploitables : compte tenu de la structure habituelle des produits dépendance et notamment des délais de 
carence appliqués, il faut attendre plusieurs années pour détenir des données de sinistres suffisantes. De 
plus, l’étude de la longévité des dépendants demande un recul supplémentaire et une étude de l’évolution 
du risque ne fait qu’accroître cette nécessité. 

SCOR réassure actuellement la moitié de la population couverte contre le risque de perte d’autonomie 
en France et dispose, par conséquent, d’un historique de données substantiel. Cette expérience lui confère 
aujourd’hui, au travers de la mutualisation de ses portefeuilles, une bonne connaissance du risque qu’elle 
partage avec ses clients : information sur le niveau global du risque et comparaison avec le risque 
spécifique du portefeuille. Au-delà de ces études basées sur l’analyse de l’expérience, SCOR dispose 
maintenant d’un contingent de données suffisant pour réaliser une étude prospective du risque 
dépendance. 

L'étude présente l’évolution du risque dépendance sur les quinze dernières années et ses conséquences 
sur le nombre de dépendants et les coûts associés dans les années à venir. 

L’étude se rapporte à une population d’assurés, population qui se distingue de la population générale 
vis-à-vis du risque de dépendance. Dans la mesure où les assurés effectuent la démarche de se couvrir, ils 
pensent en effet avoir de fortes chances d’atteindre des âges élevés et présentent une mortalité plus faible 
que la mortalité générale. Une autre différence notable entre les deux populations résulte de la sélection 
médicale exercée avant adhésion. 

L’observation de la population des autonomes conduit à constater une amélioration annuelle de la 
mortalité, amélioration diminuant avec l’âge. La baisse de la mortalité est d’au moins 0.5% à 0.8% et il 
n’est pas déraisonnable de penser que l’amélioration sera plus importante, de l’ordre de 1% à 1.5%, hormis 
pour les âges les plus élevés. 

L’amélioration de l’incidence, quant à elle, est très nette à tous les âges concernés par la dépendance et 
autant pour les hommes que pour les femmes. Elle est probablement d’au moins 1.5% à 2% par an. 

La mortalité des dépendants est, pour sa part, plus difficile à analyser. On peut conclure à une 
amélioration de la mortalité des dépendants de première année, significative sur une tranche d’âges 
d’entrée en dépendance bien définie. 

Ces évolutions constituent un élément important pour appréhender le risque dépendance des années à 
venir. Les simulations effectuées selon différents scénarios ont montré une forte sensibilité du nombre des 
dépendants et des prévalences aux hypothèses d’évolution des paramètres techniques. Ainsi, le scénario 
reproduisant les évolutions constatées sur les dernières années conduit à une augmentation contenue des 
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nombres de personnes dépendantes et un taux de prévalence très peu variable sur la période de projection, 
ceci provenant de l’hypothèse de baisse de l’incidence en dépendance. Sur cette même période de 
projection, le scénario basé sur les paramètres actuels et les scénarios n’intégrant pas de diminution 
d’incidence mènent à des taux de prévalence bien plus élevés. Un raisonnement en terme de coût de 
dépendance montre l’enjeu de l’évolution de la dépendance et l’importance de l’anticipation des besoins de 
financement futurs. Dans le cadre des projections effectuées, la différence de ressources nécessaires au 
financement de la dépendance entre les scénarios extrêmes se chiffre à plus de 10 milliards d’euros annuels 
hors inflation dans une cinquantaine d’années, et ce uniquement pour ce qui concerne la dépendance 
totale. 

Toutefois, la reproduction des tendances passées reste sujette à caution puisque même si les causes de 
ces évolutions sont amenées à se répliquer, d’autres facteurs et un contexte différents pourraient produire 
des effets sensiblement contrastés. Dans ce domaine, différentes théories s’opposent : compression de la 
morbidité ou allongement de la survie en état de dépendance, diminution du gain d’espérance de vie sans 
incapacité … Une chose est certaine : le vieillissement de la population aura pour conséquence de modifier 
la structure, notamment par cause d’entrée, de la population dépendante et laisse planer une incertitude 
sur la pérennité de la baisse des taux d’incidence et de l’amélioration de la mortalité des dépendants. Il 
risque d’accroître la part des maladies neuro-dégénératives, ce qui laisse une part d’incertitude 
supplémentaire du fait des connaissances actuellement limitées de l’épidémiologie des démences. Mais les 
avancées médicales et les améliorations de niveau de vie marqueront très probablement de nouvelles 
améliorations en termes de mortalité et d’incidence. 

Session 2 : òDonõt they care? Or, are they just unaware? ð Risk perception and the Demand for Long-Term Careó, 
Tian Zhou-Richter, Mark J. Brown, Helmut Gründl  

Présenté par Tian Zhou-Richter 

Rapporteur : Jacques Pelletan (Chaire Transition Démographique) 

Le besoin potentiel de soins de long terme est l'un des plus grands risques auxquels sont confrontés les 
seniors et leurs enfants, qui souvent leur fourniront des soins ou une assistance financière. Cette recherche 
porte sur le rôle des enfants (adultes) dans la demande d'assurance dépendance. De même que pour une 
assurance inondation, il apparaît que cette demande est faible à cause d'une perception faible (et biaisée) 
du risque réel. Plus les enfants (adultes) sont au courant du risque encouru, plus ils seront enclins à 
s'assurer, soit directement, soit en incitant leurs parents à le faire. 

Session 3: « Le risque dépendance: risque sanitaire et financier », Manuel Plisson, Arnold Chassagnon, Frank Bien 

Présenté par Manuel Plisson 

Rapporteur : Jacques Pelletan (Chaire Transition Démographique) 

Pour expliquer la faible demande d'assurance-dépendance, l’auteur a décidé de se centrer sur l'étude des 
préférences individuelles. L’intuition première est de montrer que même un individu isolé qui ne bénécie 
pas de l'aide publique peut avoir intérêt à ne pas s'assurer en raison de ses préférences individuelles. Avant 
de considérer des modèles plus complexes qui prennent en compte les rapports entre les générations ou 
les effets d'éviction, il a semblé nécessaire de s'attarder sur le comportement individuel. Le cadre théorique 
standard de demande d'assurance (EU) a été conservé. Les modèles non EU ont déjà donné lieu à une 
littérature abondante. Cependant, il n'y a pas de raison a priori que les individus soient davantage non EU 
par rapport à la dépendance que par rapport à un autre risque. Les modèles non EU ne prennent donc pas 
particulièrement en compte les spécificités du risque dépendance. L'originalité de notre approche est en 
effet d'enrichir la théorie classique de l'assurance en introduisant des spécificités propres au risque 
dépendance. A l'aide de ces préférences contingentes, il est ensuite possible de déterminer le prix de la 
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dépendance en situation d'équilibre général. Comprendre les mécanismes de détermination du prix des 
soins dépendance permet en effet de prévoir l'évolution du prix de la dépendance et d'analyser l'effet prix 
des soins sur la demande d'assurance. 

Session 4 : « Tarification, Provisionnement et pilotage dõun contrat d®pendance », Marie-Pascale Deléglise, Christian 
Hess, Sébastien Nouet 

Présenté par Sébastien Nouet 

Rapporteur : Côme Segretain (Chaire Transition démographique) 

À partir des résultats de l'enquête Handicap-Incapacités-Dépendance et de scénarios d'évolution future 
du phénomène de dépendance jusqu'en 2040, cet article examine la tarification, le provisionnement et 
l'équilibre des comptes d'un portefeuille de contrats dépendance. L'enquête HID (qui date des années 90) 
fournit des estimations des taux de prévalence (proportion de personnes dépendantes par âge) et 
d'incidence (probabilité de devenir dépendant dans l'année). Du coté de la matérialité du risque, le risque 
dépendance pour un assureur présente un risque de dérive des coûts, un risque d'anti-sélection et un 
risque moral par substitution de l'indemnisation à l'aide familiale informelle. Cet article évoque le premier, 
le plus important, mais ne tient pas compte des deux autres. Pourtant, des études empiriques américaines 
montrent que les personnes qui souscrivent un contrat dépendance connaissent des taux d'incidence plus 
élevés que la population moyenne. Il est relevé également que ceux qui renoncent à leur contrat 
connaissent des taux plus faibles que ceux qui les conservent. Compte tenu des risques de dérives des 
coûts, les assureurs ont renoncé à l'approche indemnitaire. La rente viagère en cas de réalisation du risque 
dépendance est donc fixée à l'avance. L'aléa porte donc sur la fréquence de cette réalisation et sur la durée 
de vie en dépendance. L'approche par scénario utilisée dans cet article identifie un scénario statique avec 
un taux de prévalence constant et donc une augmentation du nombre de dépendants du simple fait du 
vieillissement. Les trois scénarios dynamiques tiennent compte des tendances récentes et conduisent à 
modifier la morbidité de la population dépendante, c'est à dire l'espérance de vie en incapacité, et donc à 
diminuer le taux de prévalence pour chaque âge fixé. Ainsi, dans le scénario central, le taux de prévalence à 
80 ans est de 3,07% en 2020, et de 2,2% en 2040, contre 4,2% en 2000. Ces scenarios sont appliqués au 
scenario central de l'Insee et de l'Ined de projections démographiques. Il y enfin le risque financier, très 
lourd, pour un risque aussi long.  Le calcul des tarifs et des provisions et la projection des comptes 
nécessitent des hypothèses sur le taux de rendement des actifs financiers dans lesquels sont investies les 
primes. Dans cet article sont faits des scénarios déterministes d'évolution du taux technique, ce qui est 
délicat sur une aussi longue période. Cela permet de donner des formules précises de primes et de 
provisions, ce qui est bien évidemment ce que l'assureur recherche. Néanmoins, quelle est la validité d'un 
exercice de prévision des rendements obligataires sur quarante ans? Autrement dit, ne pourrait-on pas s'en 
tenir à la présentation des flux du portefeuille dépendance (primes – indemnisation)? 

Conclusions du Workshop 

En dépit d'une vision catastrophique du phénomène liée à sa massification actuelle, le risque 
dépendance est assurable.  

Sur le volume prévisible du risque, les équipes de la SCOR (Doukhan et al.) ont réalisé des projections 
à partir des données de leur propre portefeuille et des scénarios démographiques prospectifs de l'Insee. 
Les grandes tendances observées entre 1995 et 2007 et reconduites dans les projections sont une baisse de 
la mortalité des autonomes, une baisse de l'incidence (probabilité de passer en dépendance) et une baisse 
de la morbidité (mortalité des dépendants). Des projections sont menées qui reconduisent ces tendances et 
tiennent compte de l'effet mécanique du vieillissement sur le volume de personnes dépendantes. Le 
scénario central est une augmentation contenue du nombre de personnes dépendantes provenant de 
l’hypothèse de baisse de l’incidence en dépendance. Néanmoins, cette stabilité n'est qu'apparente, et le gap 
de financement entre deux scénarios extrêmes à un horizon de 50 ans est de plus de 10 milliards d’euros.  
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Étant donné ce que l'on connaît de l'évolution des fréquences et des coûts, il est possible de concevoir 
la tarification, le provisionnement et le pilotage des contrats d'assurance dépendance (Nouet et al.). Pour 
maîtriser le risque de dérive des coûts, les assureurs ont renoncé à l'approche indemnitaire au profit d'une 
approche forfaitaire. En l'absence d'anti-sélection ou d'aléa moral massifs, le risque principal d'un 
portefeuille dépendance est un risque financier lié au réinvestissement des primes sur une période très 
longue; risque se matérialisant par le choix du taux technique pour le calcul des provisions. 

En dépit de l'assurabilité du risque dépendance, il n'y a pas émergence d'une véritable demande, soit du 
fait de la perception du risque dépendance lui-même (Tian Zhou et al.), soit du fait d'une faible aversion 
au risque (Plisson et al.).  

L'enquête menée par Tian Zhou et al. en Allemagne met en évidence le rôle des enfants des futurs 
dépendants dans la souscription d'une assurance dépendance. Du fait de leur future position d'aidants 
(matériellement ou financièrement), ils souscriront pour eux-mêmes ou feront souscrire par leurs parents 
une assurance dépendance, s'ils sont informés sur la réalité du risque qu'ils sous-estiment ou ignorent en 
général. 

L'approche théorique de Manuel Plisson met en évidence le rôle des préférences individuelles face au 
risque sur la décision de s'assurer dans un modèle Espérance-Utilité. Dès lors, même des individus 
parfaitement informés peuvent décider d'ignorer ce risque compte tenu de leurs préférences.   

5.4  òPopulation dynamics, innovation and productivityó, Palais-Brongniart, Vendredi 16 

octobre 2009 

Session 1:The effects of population structure on employment and productivity, Hervé Boulhol 

Présenté par Hervé Boulhol, OECD 

Rapporteur : Jacques Pelletan, (Chaire Transition démographique) 

Cet article a pour propos d’analyser l’impact de la structure de la population sur l’emploi et la 
productivité. Il apparaît alors que la composition de la population d’âge actif peut influer sur le niveau 
global de l’emploi et sur la productivité moyenne. L’auteur vérifie en effet qu’aussi bien les taux d’emploi 
que les niveaux de la productivité varient selon les groupes de population étudiés.  

Il importe alors de savoir dans quelle mesure la structure de la population d’âge actif, en fonction de 
l’âge, du sexe et du niveau d’éducation, peut expliquer les différences de niveau d’emploi et de productivité 
entre pays. Il apparaît alors que les différences dans la structure de la population contribuent pour 
beaucoup aux écarts entre pays tant des niveaux d’utilisation de la main-d’œuvre que de la productivité. 
Ces différences dans les niveaux d’utilisation de la main d’œuvre conduisent à une différence de 2 points 
dans les taux d’emploi agrégés entre l’Europe des 15 et les États-Unis, avec une grande hétérogénéité entre 
les pays européens. Par ailleurs, l’écart entre la productivité horaire américaine et européenne serait réduit 
de 5% si la structure de population d’âge actif européenne était alignée sur la structure américaine. Les 
différences dans les niveaux d’éducation expliquent l’essentiel de ces deux effets.   

En combinant ces effets mécaniques sur l’emploi et la productivité, on observe que les différences 
dans la composition de la population d’âge actif expliquent pour environ un tiers l’écart de PIB par 
habitant entre l’Europe (UE15) et les États-Unis, principalement du fait des différences de niveau 
d’éducation. En revanche, l’âge ne semble pas avoir directement un caractère explicatif des niveaux de 
productivité ni d’emploi.  

Il est à signaler que le niveau technologique de chaque pays est ici considéré comme fixé. Or, en réalité, 
les modifications dans la structure de population ont probablement à leur tour des répercussions sur le 
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niveau technologique, à travers un processus d’accumulation du capital humain. Dès lors, l’impact de cette 
structure est à même d’être amplifié par rapport à ce qui est ici mis en évidence. 

Session 2 : Productivity and the age composition of work teams : evidence from the assembly line, Axel Borsch Supan, 
Matthias Weiss 

Présenté par Matthias Weiss, Universitat Mannheim 

Rapporteur : Patrick Aubert, DREES et CREST 

Alors que la structure de population dans les pays développés est engagée dans un processus de 
vieillissement, cet article étudie la relation entre l'âge des travailleurs et leur productivité dans les équipes 
de travail. Pour cela, il est d’abord nécessaire de se mettre d’accord sur une mesure de la productivité. Bien 
évidemment, il est possible de se fonder sur une analyse de l’évolution des fonctions cognitives et 
musculaires. Cependant, la productivité est difficilement appréhendée par ces seuls éléments, et il est 
probablement plus satisfaisant d’en considérer une mesure plus directe.  

Les auteurs explorent un ensemble de données qui combine l’analyse des données sur les erreurs – et 
leur gravité - survenant dans le processus de production d'un constructeur automobile et des informations 
détaillées sur les caractéristiques personnelles des travailleurs responsables de ces erreurs. Pour cela, 100 
équipes de travail sont étudiées durant 973 jours. Dans le cadre de cette étude, il n’apparaît pas de preuves 
que la productivité diminue avec l'âge. On constate en effet que les travailleurs les plus âgés sont 
légèrement plus susceptibles de commettre des erreurs, mais que celles-ci sont en moyenne moins graves 
que celles commises par les plus jeunes.  

Il est à signaler que cet article repose sur une acception de la productivité fondée sur un travail répétitif 
et non sur les processus de production dans lesquels l’innovation joue un rôle majeur. D’autres mesures, 
telles que la productivité agrégée des unités de production, le niveau de salaire ou un processus d’interview 
des managers auraient pu être considérées, chacune comportant ses vices et ses vertus. Il apparait que le 
mode utilisé est bien adapté pour les travaux de production ne comportant pas d’innovation. Dans le 
second cas, une mesure différente et individualisée de la productivité est sans doute possible et préférable 
pour certains métiers (écrivains, chercheurs, artistes, sportifs…).   

Session 3 : ICT Demand behaviour : an international comparison, Gilbert Cette, Jimmy Lopez 

Présenté par Gilbert Cette, Banque de France et Université de la Méditerranée 

Rapporteur : Alain Villemeur, Université Paris Dauphine 

Alors que les Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) ont, de manière à présent 
connue, une influence positive sur les gains de productivité, cette étude vise à apporter des éléments 
d’explication empiriques des écarts de diffusion des TIC entre pays industrialisés, en particulier des pays 
du continent européen, vis-à-vis des États-Unis. Les données mobilisées concernent onze pays de 
l’OCDE : l’Autriche, le Danemark, la Finlande, la France, l’Allemagne, l’Italie, le Japon, les Pays-Bas, 
l’Espagne, le Royaume-Uni et les États-Unis. Elles sont macroéconomiques, annuelles et portent sur la 
période 1981-2005.  

Plusieurs résultats originaux ressortent de l’analyse : (i) l’influence du niveau d’éducation et des rigidités 
de marchés sur la diffusion des TIC se serait sensiblement modifiée dans le temps. La corrélation de la 
diffusion des TIC, positive avec le niveau d’éducation et négative avec les rigidités de marchés, est 
croissante (en valeur absolue) dans le temps pour se stabiliser vers le milieu des années 1990 ; (ii) Les 
estimations réalisées aboutissent dans tous les pays considérés à une baisse (en valeur absolue) au cours du 
temps de l’élasticité prix de la demande de TIC. Plus précisément, l’élasticité de substitution des TIC vis-à-
vis de l’ensemble des facteurs de production serait proche ou supérieure à 2 au début de la décennie 1980 
pour devenir proche de 1 au milieu de la décennie 2000 ; (iii) Elles confirment également une influence 
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(positive) de la proportion de diplômés du supérieur et (négative) des rigidités de marchés sur la diffusion 
des TIC. Ces effets sont accentués quand la diffusion des TIC est déjà importante.  

Ces résultats suggèrent que la révolution technologique issue des TIC est entrée dans une nouvelle 
phase, qui n’est plus exclusivement fondée sur un processus de large diffusion. Cette diffusion dépend en 
effet du niveau d’éducation des pays analysés. Les États-Unis semblent alors en bénéficier plus que les 
pays européens. On peut voir dès lors l’impact positif d’une élévation du niveau de formation sur le 
processus de diffusion des TIC, et donc sur la productivité des travailleurs. 

Session 4 : Age effects in spatially dependent local labor markets : was Shimer right after all ?, Carsten Ochsen 

Présenté par Carsten Ochsen, University of Rostock 

Rapporteur : Bo Malmberg, Stockholms Universitet 

De toute évidence, le processus de vieillissement de la population et donc de la population d’âge actif, 
modifie le fonctionnement du marché du travail et, par là même, le niveau de chômage. Robert Shimer 
(2001) a provoqué un débat avec une conclusion controversée : le taux de chômage global tendrait à être 
plus faible lorsque l’offre de travail des jeunes est forte. Ce raisonnement est fondé sur l’idée selon laquelle 
une forte proportion de jeunes actifs incite les entreprises à créer de nouveaux emplois, puisqu’il est plus 
aisé de recruter des jeunes, très actifs pour rechercher un emploi. Toutefois, son analyse fit l'objet de 
critiques récentes et l’on ignore si ses résultats sont robustes lorsque des méthodes alternatives sont 
utilisées. Dans la présente étude, l’auteur analyse les effets de l’âge sur les marchés du travail locaux. 

Un modèle théorique de chômage d'équilibre est appliqué en prenant en compte certaines formes 
d’interactions spatiales au sein du marché du travail ainsi que des modifications liées à l’âge pour 
l'appariement, la création et la destruction d'emplois. Ce modèle complète donc le modèle traditionnel 
d’équilibre sur le marché du travail, en considérant deux classes d’âge au sein de la population, ayant des 
niveaux de productivité et d’aversion  au risque différenciés. Ces deux dernières hypothèses furent très 
discutées.  

Cette analyse théorique de l’appariement sur le marché du travail est complétée par une étude 
empirique. En utilisant des données portant sur 343 districts en Allemagne, l’auteur applique un model de 
panel dynamique contenant des effets spatiaux. Selon les estimations, le chômage augmente localement 
lorsque la part des travailleurs les plus jeunes diminue dans les régions locales et voisines. Inversement, de 
tels résultats tendraient à provoquer une inquiétude sur l’influence du vieillissement de la population du 
point de vue de l’emploi.  

Conclusions du Workshop 

Il apparaît, à la faveur de ce Workshop, que la structure démographique d'un pays a une incidence forte 
sur son niveau de productivité et d’emploi. Ce n'est pas la structure d'âge stricto sensu qui fait question, 
puisque l’on ne constate pas de baisse de la productivité de chaque travailleur avec l'âge (Boersch-Supan et 
Weiss). Néanmoins, l’analyse de la structure des niveaux d'éducation permet de montrer que les écarts 
entre les niveaux moyens d'éducation des pays développés conduisent à des écarts de productivité 
importants (Boulhol). Ces différences dans les niveaux d'éducation conduisent notamment à des écarts 
dans les taux d'incorporation des TIC (Cette et Lopez), eux-mêmes au cœur des gains de productivité. Si la 
modification de la structure d'âge d'une population a une influence sur la productivité, c'est donc 
essentiellement à travers une modification du niveau d'éducation. 

Enfin, le dernier article s’attache, à étudier le rôle de la structure démographique du marché de l’emploi 
sur le niveau de chômage. Il apparaît alors que la baisse de la part des jeunes dans l’offre de travail a une 
influence néfaste sur le taux de chômage dans la région étudiée. Inversement, de tels résultats tendraient à 
provoquer une inquiétude sur l’influence du vieillissement de la population du point de vue de l’emploi.  
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6. Séminaires « Vieillissement : un monde d’incertitudes » 
printemps 2009 au Palais-Brongniart 

6.1  Jusquõo½ peut-on vieillir ? Mardi 10 mars 17h 

Participants 

François-Xavier Albouy (Groupe Malakoff Mederic), Jean-Michel Beacco (Natixis), Harry Bensusan 
(Jussieu), Frédéric Buisson (HEC), Anne-Elise Chevillard (Fonds Axa pour la Recherche), Nicole El 
Karaoui (Jussieu, Ecole Polytechnique), Charles Helbronner (CGPC), Gérard Jousset (Jousset Conseils), 
Ghislaine Kettani (Dauphine), Constance Le Bis (Dauphine), André Levy-Lang (Fondation du Risque), 
Jean-Hervé Lorenzi (Chaire Transition démographique, Université Paris Dauphine), Mathias Matallah 
(Jalma Conseil), Gérard Ménéroud (CNP), Dominique Namur (Supelec), Sébastien Nouet (Dauphine), 
Jacques Pelletan (Chaire Transition démographique), Jean-Claude Prager (ADIT et IEP), Côme Segretain 
(Chaire Transition démographique), Niousha Shahidi (Dauphine), Lucie Taleyson (AXA), Dorothée 
Teichmann (Dauphine), Alain Trognon (ENSAE), Guy Vallancien (Institut Montouris), Alain Villemeur 
(Dauphine)   

Préambule 

Jean-Hervé Lorenzi accueille les participants, présente la chaire et l’objet de ces rencontres : rassembler 
dans les locaux de la Fondation, les chercheurs affiliés à notre Chaire ou aux autres Chaires de la 
Fondation du Risque et quelques personnalités extérieures, pour un débat libre, imaginatif et structuré. 
Côme Segretain rappelle que cette rencontre devra permettre de tirer les conclusions du colloque du 4 
décembre (Dépendance : que sait-on vraiment ?) et présente les invités extérieurs. Guy Vallencien étant 
retardé, les aspects médicaux ne pourront être évoqués en premier. Un rapide tour des participants est 
effectué. 

Alain Trognon met en avant la force de la statistique publique dans le suivi et la prévision du 
vieillissement. En particulier, le modèle Destinie est aujourd’hui un outil opérationnel de prospective et de 
simulations précises, permettant le suivi des scénarios dans le temps. 

Compte rendu des échanges 

Conjecture : vers des gains considérables en espérance de vie 

François-Xavier Albouy donne la mesure du niveau d’incertitude actuel sur le vieillissement et les gains 
possibles en espérance de vie : un programme de recherche international vise à traiter le vieillissement 
comme une maladie, si bien qu’un biologiste quelque peu iconoclaste du Mathusalem Institute, Aubrey de 
Grey,  soutient que « l’homme qui vivra 1000 ans est déjà né et qu’il a 50 ans ! ». Des recherches menées 
actuellement à Rochester s’attachent, suite à une erreur de manipulation, à étudier la reproduction très 
rapide d’un gène dans les cellules cancéreuses, et sa capacité à les détruire. Nous savons que les prévisions 
d’augmentation de l’espérance de vie sont toujours en dessous de la réalité. Combien d’années d’espérance 
de vie en plus s’il n’y a plus de cancer ?  

Jean-Claude Prager s’intéresse également au progrès médical. Tous les deux ans, la connaissance 
médicale double. Les seules premières lignes du tableau de Mendeleïev regorgent de découvertes 
potentielles majeures.  
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Côme Segretain souligne que les projections démographiques mises en avant par les chercheurs de 
l’Insee le 4 décembre sont largement ouvertes en termes de natalité (entre 600k à 900k naissances en 
France en 2050), alors que les scenarios sont très convergents sur le haut de la pyramide des âges. En tout 
état de cause, la très longue durée de vie débattue aujourd’hui n’est pas une hypothèse de travail des 
statisticiens à l’heure actuelle. Alain Trognon précise qu’elle devrait bientôt le devenir. Le prochain 
Workshop « Incertitude des données démographiques » organisé par la Chaire le 11 septembre devrait 
permettre de recueillir de nouvelles contributions sur ce thème. 

La question de l’inégalité en termes d’accès aux soins et d’espérance de vie est prégnante. Comme le 
souligne Alain Villemeur, la différence d’espérance de vie est très importante entre les différents niveaux 
sociaux culturels, ce que confirme Gérard Ménéroud. Cet écart vient également, cela fait consensus, de 
différences dans les habitudes et dans les comportements de prévention.   

Pour Jérôme Jousset, il faut également s’interroger sur le lien éventuel entre l’espérance de vie et la 
fécondité. La natalité est-elle plus ou moins élevée parmi les familles aisées ? Pour Gérard Ménéroud, 
l’essentiel tient dans la capacité des familles à concilier travail et famille, ce qui est tout à fait possible en 
France ; moins en Italie ou en Allemagne. Ce point sera traité lors d’une rencontre à venir de la Chaire  « 
Les déterminants de la natalité ». 

Guy Vallancien donne du corps à l’hypothèse d’un très net allongement de l’espérance de vie. 
Aujourd’hui, on peut reconstruire le cerveau de rats ayant subi un traumatisme. Aujourd’hui, on 
commence à pouvoir s’attaquer de manière sélective, grâce à la génétique, aux cellules cancéreuses. Ces 
progrès interrogent les soins à apporter aux malades : faut-il le plus haut niveau de soin possible dans 
toutes les situations ? L’autre point concerne le rapport à la vie professionnelle : ceux qui sont jeunes 
aujourd’hui auront plusieurs métiers et se formeront sur plusieurs périodes. Enfin, le dernier point 
concerne les conséquences de l’augmentation de l’espérance de vie sur la prise en charge de la vieillesse. Il 
est en effet nécessaire d’intégrer seniors et maisons de retraite dans la ville, pour qu’ils conservent une vie 
sociale qu’ils n’ont pas à la campagne, entre eux, dans des maisons de retraite sous les marronniers.  

Soutenabilit® financi¯re dõun tel vieillissement et maintien des seniors dans la vie active 

Face à cette incertitude, Jean-Claude Prager n’est pas inquiet car les seniors sauront inventer leurs 
propres produits et leurs propres activités. Les activités de service permettent de travailler plus longtemps. 
Du côté du loisir, des communautés créatives peuvent s’instaurer parmi les plus âgés. Un débat s’engage 
alors sur la nature des activités des seniors : loisirs ou travail professionnel ? Travail, au moins pour une 
part, mais hors du cadre de l’entreprise, dont le niveau de stress rejette les travailleurs âgés.  

Jean-Hervé Lorenzi souligne que si les gens n’ont pas envie de travailler longtemps, c’est du fait de 
structures hyper hiérarchisées ; qui n’ont même plus l’avantage d’offrir la sécurité professionnelle. Ce n’est 
pas nécessairement une question de compétences. L’exemple de l’équipe Obama, qui mélange expérience 
et nouveauté, est tout à fait illustratif : Paul Volker, 80 ans, a d’ailleurs fait récemment des propositions 
essentielles sur la réforme du système bancaire mondial.  

André Levy Lang ne voit pas comment le vieillissement serait soutenable sans que les seniors ne 
participent à l’activité marchande. Pourtant, la plupart des entreprises ne sont pas adaptées au travail des 
plus âgés, ce que confirme Jean-Michel Beacco à travers l’exemple du travail des seniors. De plus, la 
plupart des gens n’ont pas envie de continuer à travailler.   

Gérard Jousset montre que toute activité, même non marchande, qui réduirait la dépendance, 
permettrait d’améliorer la soutenabilité du vieillissement, puisqu’une année de dépendance coûte à la 
collectivité 4 années de retraite. 

Mathias Matallah pense que la société doit évoluer avec la grande longévité. Le travail permet de garder 
santé et vivacité. Il s’interroge sur un lien entre le développement d’Alzheimer et la retraite à 60 ans. Aux 
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États-Unis, les seniors travaillent déjà, par exemple dans la distribution. L’activité de loisir, même 
intellectuellement intense, ne saurait remplacer le stress essentiel procuré par le travail. 

Ceci fait réagir Dominique Namur qui souligne que l’envie de travailler suppose une valorisation du 
travailleur. La question « Jusqu’où peut-on vieillir ? » devient « jusqu’où la société peut-elle me reconnaître 
et me valoriser ?». Celui qui « casse des cailloux » toute sa vie n’a pas envie de travailler sans cesse plus 
longtemps. Cette analyse est partagée par Charles Helbronner qui souligne que ce débat recouvre la 
distinction entre « l’esclave » et « l’homme libre ».  

Alain Villemeur pense qu’avec la hausse du niveau des qualifications (déjà 40% de knowledgeable workers 
aux US), il sera plus facile aux futurs seniors de s’insérer dans le monde professionnel. Aujourd’hui, en 
France, ce taux est dépassé pour les jeunes générations.   

Modification de la demande de biens et services  et de la prise en charge des seniors 

Pour Jean-Michel Beacco aussi la question de la limite de l’âge au travail est avant tout une question de 
limite de la reconnaissance que l’on continue à tirer de son travail. Il insiste ensuite sur les conséquences 
en termes de demande. Avec le vieillissement, la consommation informatique et les télécommunications 
sous tous leurs aspects vont continuer leur massification, comme cela a été le cas avant pour l’électro-
ménager qui s’est massifié aussi vers les personnes âgées. Dans cette perspective, le jeu vidéo offre des 
applications considérables aux seniors, pour l’entretien de leurs fonctions cognitives et pour leur activité. 

André Levy-Lang partage cette vision de l’avenir. Déjà, l’âge moyen des utilisateurs de jeux vidéo a 
augmenté de manière significative. 

Jacques Pelletan ne se réjouit pas de cette perspective. Le jeu vidéo ne saurait remplacer le contact 
humain et les liens sociaux. Le développement d’une addiction informatique, observable chez certains 
jeunes, serait un nouvel enfermement, alors que la socialisation des ainés fait déjà question, comme le 
souligne Guy Vallancien.  

Jean-Michel Beacco partage ce point de vue et rebondit sur la question du rapport à l’autre. Il y aura 
vraisemblablement dans le futur un clash entre générations, des manifestations de retraités plus 
nombreuses, par exemple.  Bien que Guy Vallancien conteste pour sa part toute prophétie de clash inter-
générationnel. 

6.2  Vieillissement, organisation de la cité et nouveaux produits, 27 mars 18h30 

Participants 

Philippe Denormandie (Korian),  Philippe Segretain (Président d’EGIS), Michel Cantal Dupart 
(Comité d’Evaluation et de Suivi de l’ANRU), Daniel Zajdenweber (Paris Ouest Nanterre),  Pierre Bollon 
(AFG), Olivier Sorba, (Lagardère), Jean-Michel Beacco (Natixis / Collège de France), Isabelle Hebert 
(Aetna), Laurent Borella (Malakoff Malakoff), Jean-Hervé Lorenzi (Chaire Transition démographique, 
Université Paris Dauphine), François-Xavier Albouy (Groupe Malakoff Mederic), Côme Segretain (Chaire 
Transition Démographique), Alain Villemeur (Dauphine), Jacques Pelletan (Chaire Transition 
Démographique), Manuel Plisson (Dauphine), Sébastien Nouet (Dauphine), Hélène Xuan (ACAM), 
Niousha Shahidi (Dauphine), Constance Lavignasse (Dauphine), Charles Helbronner (CGEDD), 
Stéphane Buttigieg (FdR), Harry Bensusan (Paris 6 et chaire Risques Financiers, FdR), Ghislaine Kettani 
(Dauphine). 

Compte rendu des échanges 

Jean-Hervé Lorenzi ouvre la réunion en accueillant les participants à cette deuxième rencontre de la 
Chaire. Le thème traité  par la Chaire, la transition démographique, entre en résonance avec la crise 
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économique et financière que nous traversons. La question clé dans les deux cas est celle des conflits de 
répartition, ce dont traite le dernier ouvrage du Cercle des Economistes « Fin du monde et sortie de crise 
». Aujourd’hui, nous discutons du lien entre le vieillissement et l’organisation de la cité et nous verrons 
certainement émerger dans notre discussion des conflits de répartition sur le foncier, son utilisation et sa 
valorisation. 

Côme Segretain présente l’ordre du jour de la réunion. Notre première rencontre avait discuté de la 
matérialité d’une espérance de vie très allongée, de sa soutenabilité économique par le maintien en activité 
plus tardif des seniors et des perspectives engendrées sur les marchés de biens et services par la demande 
des seniors, soit spécifique (santé, dépendance), soit massifiant de nouveaux produits. Dans la continuité 
de cette réflexion sur la modification de la demande, nous adressons aujourd’hui la question de l’effet du 
vieillissement sur l’organisation de la cité et sur la mobilité, la place à réserver aux seniors dans la ville, leur 
prise en compte dans la conception des bâtiments et des moyens de transports.  

Compte tenu de la richesse du sujet, les impacts du vieillissement sur d’autres secteurs -  comme les 
produits d’épargne et les outils de communication - devront être traités dans une autre rencontre.  

Lõid®al : des agglom®rations denses mais accueillantes pour les plus faibles 

Michel Cantal Dupart intervient pour défendre les mérites de la densification relativement à l’étalement 
urbain.  

A l’issu du récent concours organisé par le Président de la République sur l’avenir de l’Ile de France, il 
est remarquable que personne n’ait proposé d’extension de l’agglomération. Tous les projets ont à leur 
manière traités de la densité de la ville. Pourquoi ? Plusieurs raisons l’expliquent : 

(1) la ville qui s’étend coûte trop cher en transports ; 

(2) les meilleures terres sont celles qui ont été travaillées tout au long de l’histoire, ce sont donc 
celles proches des villes ; ainsi les salades poussent en Ile de France sans engrais ni irrigation, ce qui 
n’est pas le cas de celles que l’on fait venir d’Andalousie à 2000 kms de là… 

(3) étalement urbain et vieillissement ne font pas bon ménage ; on bute sur la question du 
transport des malades et l’autocar ne convient pas aux personnes âgées ; Michel Cantal Dupart 
souligne l’exemple du département des Landes, pionnier dans les services collectifs aux personnes 
âgées ; 

Côme Segretain note qu’un des 10 projets soumis au Président de la République souhaite asseoir 
l’agglomération sur la Seine, jusqu’au Havre. Michel Cantal Dupart souligne que même ce projet défend la 
densité urbaine, puisqu’il prévoit de s’appuyer sur les différentes villes qui jalonnent le fleuve, comme 
Mantes la Jolie. 

Michel Cantal Dupart développe un quatrième argument (4) en faveur de la densité urbaine : 
l’étalement urbain n’est pas favorable à la sociabilisation et par ricochet crée du « mal de vivre », mal de 
vivre qui au sein du quatrième âge crée les phénomènes de déprise. Ainsi, Michel Godet du CNAM a 
montré que les seniors quittent l’Ile de France à cause du cadre de vie, non pas à cause des prix de 
l’immobilier.  

Après la densité, la deuxième qualité fondamentale d’une ville c’est son caractère agréable.  Une ville 
est agréable si un enfant de 8 ans peut s’y promener seul. Une ville agréable est donc une ville dans 
laquelle les plus faibles ont leur place, enfants, handicapés, personnes âgées; ou simplement les distraits, 
dont la distraction ne devrait pas être un facteur aggravant d’accident.  
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Philippe Denormandie apprécie ce concept de ville agréable et souligne que le quart des personnes 
âgées ont des difficultés sensorielles ou des troubles des fonctions cognitives qui rend difficile leur 
insertion urbaine, ne serait-ce que pour une promenade. 

Jean-Michel Beacco comprend bien que la densité soit idéale pour rendre la terre à l’agriculture. En 
revanche, il s’interroge : la densité n’est-elle pas stressante ? Au nom de la densité ne risque t-on pas 
d’aboutir à l’empilement ? Les familles ne réclament-elles pas de la verdure ? Les Français ne plébiscitent-
ils pas la maison individuelle avec garage et jardin ? 

Pour Michel Cantal Dupart, la ville la plus dense au monde s’appelle paris ; c’est certainement l’une des 
plus belles et des plus agréables ; surtout si l’on prend pour modèle les quartiers centraux (palais-royal) 
et/ou haussmannien (dont celui du palais-brongniart ou nous nous trouvons). ne nous trompons pas ; 
l’alternative économique a la ville dense, ce n’est certainement pas le Vésinet, très cher, peu dense et très 
agréable ; mais plutôt des quartiers excentres de dalles et de barres (dont certains sont réussis) cumulant 
les difficultés sociales, ou le lotissement énergétivore et étale de pavillons en seine et marne ou dans 
l’Essonne. Michel Cantal Dupart semble favorable a une densification « haussmannienne » de la petite 
couronne, en reconnaissant que c’est une perspective de long terme, difficile à atteindre à partir de 
situations urbanistiques très hétérogènes. 

Philippe Segretain va dans le même sens en mettant en avant la fierté qu’éprouvent les New-Yorkais 
pour « The Big Apple », ville dense, trépidante et très agréable à ville. 

Pierre Bollon s’inquiète de la perspective d’une ville tentaculaire, dont on ne peut s’extirper pour 
voyager ou se promener et dont le meilleur exemple est Tokyo et ses 30 millions d’habitants. Il existe des 
petites villes denses, permettant de combiner les atouts de la densité sans la congestion. 

Il n’y a pas de modèle unique, mais le maillage de villes denses sans être immenses, soit grandes, soit 
moyennes, semble s’imposer dans la discussion comme la meilleure formule.  

Élargir la gamme des transports possibles 

La notion de maillage permet à Michel Cantal Dupart de faire le lien entre ville et transports. Fulgence 
Bienvenue, après avoir relié la Nation à l’Etoile en ligne droite par la 1, a créé la ligne 2 qui les relie en arc 
de cercle au Nord par Barbès, puis est venue la 6 en arc de cercle au Sud par Montparnasse. Le métro 
Parisien est un maillage comprenant plusieurs pôles. A contrario, le plan en étoile fait parcourir aux 
utilisateurs de trains de banlieue et de RER beaucoup trop de kms, puisqu’il ramène toujours par le centre 
de Paris. 

Au niveau de l’agglomération, une piste intéressante est l’utilisation pour les grandes lignes de multiples 
gares secondaires (Versailles, Cergy, Roissy, Massy…), avant le terminus des trains en gare parisienne, 
voire en évitant la desserte du centre ville. A Barcelone, les trains grande ligne desservent plusieurs stations 
et traversent la ville comme un RER. 

Philippe Segretain voit bien qu’il est possible d’adapter la ville au vieillissement. Cette adaptation n’ira 
pourtant pas de soi, puisqu’il faut caler la vitesse de la mutation urbaine sur l’accélération du vieillissement 
; deux phénomènes qui ne sont pas régis par les mêmes moteurs. Ainsi, la mobilité est un marché. Un 
marché régulé par des autorités organisatrices et en partie financé par l’État ou les collectivités territoriales, 
où le politique a son mot à dire. Mais la clé de ce marché ce doit être la demande, qui doit pouvoir choisir 
et trouver une offre agréable qui lui correspond. 

Aujourd’hui, le transport public n’est plus le transport par défaut de ceux qui n’ont pas le choix. 
Depuis plus de vingt ans, le tramway est le premier urbaniste de France. Son implantation structure la 
ville, il joue le rôle du fleuve. Après ce développement extraordinaire, le sujet des transports publics, 
maintenant, c’est la complémentarité. Pour faciliter la mobilité de tous et permettre celle des seniors ou 
des handicapés, l’escalier mécanique a été largement diffusé dans le métro. Il est maintenant temps 
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d’envisager un investissement complémentaire et bien moins lourd, la création d’une offre de navettes ou 
de transports à la demande qui viennent chercher les personnes âgées ou handicapées chez elles.  

Le problème de l’étalement urbain pour les seniors, c’est la solitude. Les investissements de transports 
collectifs lourds ne sont pas toujours adaptés. Même une ligne de bus ou d’autocar peut être difficile à 
mettre en place. En ville, son ratio Recettes voyageurs / dépenses est de l’ordre de 0,5. A la campagne, il 
tombe à 0,2. Parmi les solutions possibles, il faut encourager le transport à la demande, qui pourrait 
recevoir des aides publiques au même titre qu’un système de transports collectifs. 

Transdev a ainsi acheté aux Pays-Bas l’an dernier le leader du transport à la demande, avec une flotte 
de 4000 véhicules. Aux Pays-Bas, systématiquement, à votre entrée à l’hôpital par exemple, le standard 
vous propose de réserver un véhicule pour le retour.  

En ce qui concerne la mobilité individuelle, le vieillissement et la fin programmée du pétrole sont 
l’occasion de repenser l’automobile. L’avenir est à des véhicules plus petits, plus légers, n’ayant pas toutes 
les capacités en vitesse et en autonomie que les voitures particulières actuelles. Déjà, la voiturette sans 
permis convient bien aux besoins d’une personne âgée seule à la campagne, qui se rend au supermarché 
par les chemins de traverse plutôt que par les autoroutes. Faut-il envisager à terme deux réseaux routiers 
parallèles dont l’un serait plus lent et réservé aux petits véhicules ? 

Bref, pour les seniors, il faut augmenter la diversité de l'offre de transports, pour permettre à la 
demande d'exercer un choix et parce que cette demande est très segmentée.   

Cette diversité de l'offre de transport fait écho à la diversité de la population âgée, souligne Philippe 
Denormandie. Il y a le senior autonome, il y a le senior voyageur, il y a le senior dépendant. Ce dernier a 
besoin d'une infirmière et de services collectifs. La maison de retraite a besoin d'un environnement riche, 
pas d'une solitude apaisée. Jean-Hervé Lorenzi souligne la proximité de vue sur ce point avec Guy 
Vallancien (1ère rencontre) qui milite pour la fin des maisons de retraite isolées sous les marronniers.  

Le r¹le du politique : pr®server lõ®quilibre des fonctions dans la cit® 

Michel Cantal Dupart donne un cinquième argument (5) en faveur de la densité urbaine, elle est 
attirante dans la compétition internationale pour les meilleures activités économiques. Pourquoi cet 
immense pôle hospitalier qu’est la Pitié-Salpétrière au milieu de Paris et pas au fin fond de l’Essonne ou 
des Yvelines ? Nous avons là ce qui se fait de mieux en médecine au niveau international, parce qu’il est 
alimenté par la concentration de l’enseignement supérieur parisien et parce qu’il est relié au monde entier 
par le réseau de transport de l’agglomération (trains, aéroports).   

Le Président de la République souhaite faire une Silicone Vallée à Palaiseau, dans la Chevreuse 
verdoyante. C’est une erreur ; il faut la faire dans Paris. Voilà, le meilleur moyen d’attirer les chercheurs du 
monde entier, que de leur proposer de profiter de la richesse de la vie sociale et culturelle parisienne. 

Philippe Segretain rebondit sur la rentabilité de la densité. En matière de foncier, le politique et sa 
vision administrée et organisée font mieux que le marché. Oui, bien sûr, il faut développer un tissu urbain 
plein de relations sociales. Mais la décision publique d’aménagement doit conserver  à l’esprit les questions 
« que peut-on se payer ? », « la nouvelle infrastructure de transport génère t-elle assez de valeur pour la 
ville ? ». 

Hélène Xuan se demande si l'on n’est pas allé trop loin dans la ségrégation villes d'actifs / ville de 
villégiature ou de vacanciers. Les villes de retraités aisés sont très agréables, mais elles participent peu au 
développement économique. Pour Philippe Segretain, Paris en est bien le contre-exemple, où la mixité des 
fonctions est conservée. Tout ne doit pas être pensé uniquement pour l'habitat, la valeur ajoutée de la ville 
doit rester une préoccupation majeure. 
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Michel Cantal Dupart met à l’index les politiques patrimoniales court-termistes, avec l’exemple de 
l’agriculteur de Côte d’Azur qui veut réaliser son terrain en le rendant constructible, supprimant les 
revenus que son exploitation génère. On tombe là sur la question d’économie politique classique de 
l’analyse de la rente foncière (Ricardo) et de ses effets pervers. Heureusement, cette rente est très régulée, 
notamment par l’impôt : taxe foncière et impôt sur les plus-values. 

Pour casser la rente foncière, il faut construire des HLM là où c’est cher. C’est ce que font le 
département des Hauts de Seine ou la ville de Paris qui acquièrent des terrains bien placés pour en faire 
des HLM, investissant ainsi dans la mixité sociale. 

6.3  Transferts et inégalités intergénérationnels, 6 avril 17h30 

Participants 

Philippe Trainar (SCOR), Patrick Doutreligne (Fondation Abbé Pierre), Louis Chauvel (IEP), Jean-
Michel Charpin (Conseil d’Orientation des Retraites), Gaby Bonnand (CFDT), Mathilde Ray et Laëtitia 
Gagnard (Fonds Axa pour la recherche), Frédéric Buisson (IAE HEC), Daniel Zajdenweber (Université 
Paris Ouest Nanterre), Isabelle Hebert (Aetna), Alain Trognon (ENSAE), François-Xavier Albouy 
(Groupe Malakoff Mederic), Maximilien Nayaroudou (FdR, Chaire « Les particuliers face au risque »), 
Dominique Namur (Supelec), Côme Segretain (Chaire Transition Démographique), Jacques Pelletan 
(Chaire Transition Démographique), Agnès Gramain (Université Nancy), Luc Arrondel (PSE), André 
Masson (PSE), Jérôme Wittwer (Dauphine), Charles Helbronner (CGEDD), Manuel Plisson (Dauphine), 
Niousha Shahidi (Dauphine), Alain Villemeur (Dauphine), Hélène Xuan (ACAM), Ghislaine Kettani 
(Dauphine), Constance Le Bis (Dauphine), Stéphane Buttigieg (FdR), Dorothée Teichmann (Dauphine) 

 

Compte rendu des échanges 

Alain Trognon ouvre la réunion en accueillant les participants à cette troisième rencontre de la Chaire. 
Il en présente les activités principales (colloque, workshops, rencontres, cahiers de recherche) et les 
premiers résultats.  

Côme Segretain fait le point sur les deux premières rencontres. La première rencontre avait discuté de 
la matérialité d’une espérance de vie très allongée, de sa soutenabilité économique par le maintien en 
activité plus tardif des seniors et des perspectives engendrées sur les marchés de biens et services par la 
demande des seniors. Dans la continuité de cette réflexion sur la modification de la demande, nous avons 
adressé dans une deuxième rencontre la question de l’effet du vieillissement sur l’organisation de la cité et 
sur la mobilité, qui a mis en avant les qualités de la densité urbaine et du transport à la demande pour 
répondre à cette évolution de long terme. 

Jacques Pelletan introduit la séance du jour qui porte sur les transferts, solidarités et conflits de 
répartition entre les générations. Il importe d’abord de s’interroger sur l’évolution des  transferts 
« ascendants » et « descendants ». Sur les transferts ascendants, les évolutions démographiques bousculent 
les systèmes de protection sociale, avec un déséquilibre des ratios actifs/inactifs et une explosion prévue 
des coûts de la dépendance. Quelle modification des systèmes de protection sociale et du marché de 
l’emploi pouvons-nous attendre dans ce contexte ? En ce qui concerne les transferts descendants, 
comment concevoir des mécanismes de transfert publics et de patrimoine entre les générations ? Quelle 
place pour l’éducation comme transfert de patrimoine entre les générations ?  

Au-delà de ces interrogations, deux questions nous interpellent : Y a-t-il réellement des inégalités 
intergénérationnelles majeures ou devons-nous nous attacher plutôt aux inégalités dans leur ensemble? Si 
le prisme générationnel fait sens, comment pouvons-nous penser les solidarités intergénérationnelles ?  
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Une génération dorée ?  

Pour André Masson, la véritable question est de savoir s’il faut renforcer le lien entre les générations ou 
ne plus y croire. Une première voie, fondée sur une logique individuelle, consiste à dire que le pacte 
générationnel a permis à une génération de « piquer dans la caisse ». La seconde repose sur le 
renforcement du lien entre les générations. Y a-t-il eu réellement un « free lunch » ? Pas vraiment, si l’on 
garde à l’esprit que les premières générations ont donné beaucoup d’argent pour éduquer les suivantes. 
Cela constitue d’ailleurs un bon moyen pour dégager des financements pour les retraites, par augmentation 
de la productivité du travail.  

Le terme de « cohorte » parait plus adapté à Jean-Michel Charpin que celui de génération, qui peut être 
un peu flou. On voit effectivement, comme le souligne Louis Chauvel, qu’une cohorte a plus que celles 
qui l’ont précédée et que celle qui l’ont suivie, d’où le terme de « génération dorée ». Cela vient 
principalement de l’évolution des prix de l’immobilier et du système de protection sociale. L’augmentation 
de la dette contribuera à augmenter une telle disparité, d’où les positions orthodoxes de la Commission 
Pébereau. Il en serait de même de la création d’une cinquième branche pour la dépendance, puisque toute 
création d’assurance sociale supplémentaire est un « repas gratuit » pour ses premiers bénéficiaires. Enfin, 
gardons à l’esprit que les cohortes qui arriveront sur le marché de l’emploi en 2009 et 2010 souffriront 
beaucoup. Côme Segretain conçoit néanmoins difficilement la prise en charge de la dépendance comme 
un cadeau de plus pour des « retraités dorés » : ne s’agit-il pas simplement de s’occuper de personnes en 
difficulté ? Par ailleurs, comme le signale Jérôme Wittwer, la prise en charge publique a un fort effet 
redistributif à l’intérieur d’une même génération. En revanche, la récupération sur héritage des prestations 
offertes pour la dépendance ouvre de nombreuses questions : les États-Unis vont même, parfois, jusqu’à 
la saisie des voitures. Veut-on aller jusque là ? Pour Patrick Doutreligne, une telle voie n’est tenable que s’il 
existe une mutualisation forte à l’intérieur d’une même génération.     

Louis Chauvel souligne qu’il y a de plus en plus d’éléments démontrant les inégalités entre générations. 
La part du salaire consacrée à l’achat d’un mètre carré a augmenté drastiquement au fil des 30 dernières 
années ; les générations nées depuis 1955-1960 ont plus tendance à se suicider ; les jeunes générations ont 
moins de chance d’accéder à des fonctions de représentation politique (député). Dès lors, si l’éducation a 
été largement étendue, on peut se demander quelle en est l’efficacité. N’a-t-on pas spolié les jeunes 
générations des avantages y afférant ? Jean-Michel Charpin est d’accord avec le diagnostic sur l’éducation. 
Par ailleurs, le financement des études constitue une forme particulière de transfert, dans la mesure où il 
ne s’agit pas d’argent géré de manière autonome par les bénéficiaires. Or, la revendication d’autonomie est 
très forte au sein de la jeunesse.    

Pour Philippe Trainar également, la question de l’éducation est difficile à traiter, dans la mesure où ce 
ne sont pas nécessairement les mêmes personnes qui ont donné pour l’éducation des jeunes et eu des 
retraites confortables. Par ailleurs, les rentes de situation professionnelles apparaissent fortes, au profit des 
cohortes les plus âgées sur le marché du travail. La capacité d’accumulation des jeunes générations est très 
faible. Il importe alors de savoir s’il est possible d’organiser des transferts des vieux vers les jeunes.  

Lõaction publique doit-elle être conçue à travers le prisme générationnel ?  

Pour André Masson, il importe de renforcer le lien entre les générations, ce qui suppose de trouver une 
forme de coopération. Cela serait possible en liant, par exemple, le sort des « vieux riches » à celui des 
« jeunes pauvres » : un indice du point de retraite indexé sur la réussite des jeunes ayant des difficultés 
scolaires pourrait être un moyen.  

Pour Louis Chauvel, on peut même se demander s’il est souhaitable de rendre cette indexation 
rétroactive. En tous les cas, le moyen phare pour mener une redistribution entre les générations reste 
l’impôt progressif. Cependant, pour André Masson, la rétroactivité semble difficile puisqu’elle pose la 
question du mode de compensation pour la passé.  
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Alain Villemeur voit également dans la formation des jeunes la meilleure garantie de paiement des 
retraites. Or, aujourd’hui, l’investissement se fait essentiellement dans le secondaire, alors qu’il serait plus 
profitable d’investir massivement dans le supérieur. 

André Masson avance également l’idée de viager partiel, dans un contexte actuel de sur-épargne des 
seniors. Il serait alors possible de liquider partiellement son patrimoine en ayant à la fois des enfants et la 
banque comme co-héritiers, et en laissant la possibilité de réserver le bouquet à une autre personne que le 
propriétaire. Pour François-Xavier Albouy, il semble néanmoins peu envisageable que les assureurs 
acceptent de prendre le risque viager, avec la possibilité d’une augmentation brutale de l’espérance de vie. 
D’autant plus que les assureurs ont perdu de l’argent sur le marché immobilier après le retournement 
brutal du début des années 90 ajoute Philippe Trainar.  

Pour Gaby Bonnand, en revanche, le prisme générationnel n’est pas central. Le système assuranciel par 
répartition, conçu dans un contexte de progression salariale a certes vécu, et les solidarités 
intergénérationnelles se doivent d’être réinterrogées. Malgré tout, peut-on réellement comparer deux 
générations ? De toute évidence, le bien-être ne saurait être réduit au seul patrimoine : nous n’avons pas 
connu de guerre, par exemple, à la différence de générations précédentes. La dépendance également, fait 
intervenir des paramètres non financiers : les conditions de travail ont souvent été très rudes pour ceux qui 
sont dépendants aujourd’hui. Il importe alors de replacer le travail au centre de nos préoccupations : si 
celui-ci est un lieu d’épanouissement, la CFDT n’est pas opposée à une durée plus longue. François-Xavier 
Albouy partage ce scepticisme sur la viabilité des comparaisons de bien-être entre générations. Par ailleurs, 
pour ce qui est du patrimoine immobilier, le mécanisme conduisant à une telle augmentation pourrait être 
à nouveau à l’œuvre en cas de reprise de l’inflation, qui est le mécanisme le plus simple pour redistribuer 
rentes et patrimoine accumulés. 

Patrick Doutreligne voit également dans la focalisation sur l’intergénérationnel un oubli des inégalités à 
l’intérieur des générations. Durant la période 1974-2004, le niveau de vie des retraités s’était rapproché de 
celui des actifs. Aujourd’hui, le passage à une retraite fondée sur les 25 meilleures années tire les plus âgés 
vers le bas. Il faut donc s’occuper de toutes les formes d’inégalités. Elles sont criantes, encore amplifiées 
par des donations encore récemment facilitées. Le logement est significatif à cet égard : il correspond à 
une part croissante du revenu ; plus du quart aujourd’hui en moyenne nationale et près de la moitié pour 
les plus jeunes générations. Louis Chauvel met alors l’accent sur les primo accédants, beaucoup endettés 
en 2006-2007, faisant face aujourd’hui à un retournement du marché de l’immobilier. Patrick Doutreligne 
souligne le caractère effectivement virtuel de l’effet richesse provoqué par une hausse de l’immobilier 
lorsqu’il s’agit de son propre logement. La France aurait pu tomber dans tel effet, en mettant en place le 
crédit hypothécaire rechargeable, qui a conduit à l’expulsion de plus de 2 millions de ménages américains.  

Pour Philippe Trainar, il n’est pas du tout évident que les transmissions de patrimoine accroissent les 
inégalités. Des travaux tendent même à montrer que celles-ci conduisent à une baisse du coefficient de 
Gini. Cela est peut-être vérifié au niveau de l’ensemble de la population, pour Jacques Pelletan, mais l’on 
peut penser que c’est au prix d’une augmentation des inégalités à l’intérieur d’une même génération si ces 
transmissions sont grandement facilitées. André Masson repère effectivement deux moyens de favoriser la 
circulation rapide du patrimoine. Favoriser les donations, d’une part ; augmenter les droits de successions, 
de l’autre. Comme le premier moyen a déjà amplement été utilisé, il serait bon de se lancer dans la seconde 
voie, ce qui ne semble pas avoir été choisi. Pour Louis Chauvel, néanmoins, la fiscalité n’est pas 
déterminante dans les choix des agents du point de vue de la transmission ; point de vue qui ne semble pas 
partagé par Luc Arrondel. Il semble, en tous les cas, très difficile à André Masson de définir une situation 
égalitaire de référence, et même dangereux si l’on recherche une neutralité des transferts entre les 
générations. En réalité, plusieurs visions coexistent : socio-démocrate, libéral ou conservateur. Il est alors 
nécessaire, au-delà des faits, de faire des choix qui engagent nécessairement notre vision de la société et ne 
conduisent généralement pas à l’adoption d’un modèle pur.  
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6.4  La microsimulation : un outil pour la réflexion prospective sur le  vieillissement, 22 

avril 18h 

Au cours de cette séance, Didier Blanchet (INSEE) a présenté le modèle de micro-simulation Destinie. 
Le modèle de micro-simulation Destinie simule des milliers de trajectoires individuelles, à partir de lois 
statistiques quant aux comportements des individus et de paramètres reproduisant la réalité des différents 
régimes de retraite. La finesse et l’utilité des simulations a augmenté régulièrement depuis la première 
version du modèle en 1993. Aujourd’hui le modèle sert de base quantitative aux travaux du Conseil 
d’Orientation des Retraites, pour évaluer les effets d’un allongement de la durée de cotisation, une révision 
des barèmes ou une transition vers des comptes notionnels. La présentation complète de Didier Blanchet 
est annexée à ce rapport. 

6.5  Marché du travail des seniors, 19 mai 18h 

Participants 

Frédéric Buisson (IAE HEC), Daniel Zajdenweber (Université Paris Ouest Nanterre), Alain Trognon 
(ENSAE), François-Xavier Albouy (Groupe Malakoff Mederic), Côme Segretain (Chaire Transition 
Démographique), Jacques Pelletan (Chaire Transition Démographique), Charles Helbronner (CGEDD), 
Alain Villemeur (Dauphine), Hélène Xuan (ACAM), Ghislaine Kettani (Dauphine), Didier Blanchet 
(INSEE), Patrick Aubert (CREST), Thomas Barnay (Paris 12), Monique Tessier (Bernard Brunhes 
Consultants), Jean-Michel Beacco (Collège de France).  

 

Compte rendu des échanges 

Le travail des seniors constitue un motif d’inquiétude national alors que les pays nordiques ou 
l’Angleterre font nettement mieux que nous en ce domaine. Est-il possible de faire évoluer les choses ? 
Les déterminants monétaires de l’offre de travail sont souvent ramenés au fait de savoir si le travail 
continue de payer une fois passé l’âge minimal de la retraite, ce qui dépend des barèmes choisis. Les 
premières réformes des retraites se sont engagées dans la direction d’une plus grande neutralité actuarielle 
en autorisant une marge de choix plus importante : l’effet couperet lié à un âge et un nombre de trimestre 
tend ainsi à s’estomper. Dans ce contexte, le comportement réel d’offre du travail va dépendre de la forme 
de la fonction de préférence de l’agent entre travail et loisir, qui ne peut être comprise en faisant 
l’économie de paramètres non monétaires, tels que la santé ou la motivation. Il apparaît alors difficile de 
savoir quelle seront véritablement les types de réactions aux réformes dans les années à venir.  

Du côté de la demande de travail, la comparaison entre salaire et productivité est au cœur de nos 
interrogations. Or, il n’existe pas de consensus concernant la productivité. Dans certains cas, il a pu être 
mis en évidence qu’il n’y a pas de baisse de la productivité individuelle avec l’âge. Si des différences de 
productivité existent entre les classes d’âge, elles semblent avant tout liées à l’augmentation du niveau de 
formation durant les dernières décennies. Concernant le salaire, la France apparaît comme l’un des seuls 
pays où l’on observe une augmentation continue des revenus avec l’âge. Dès lors, les plus qualifiés ont le 
plus souvent des hauts salaires alors que les moins qualifiés sont écartés du marché de l’emploi et ne 
rentrent plus dans les statistiques. Alors qu’il semble très difficile de prédire l’évolution du profil des 
revenus en fonction de l’âge, l’employabilité des seniors reste par conséquent très incertaine. Elle se 
ramène majoritairement à la question de la productivité, qui dépasse très largement l’interrogation sur les 
seniors.  

Là encore, les incertitudes apparaissent très forte alors que le rôle du capital humain est central : avec la 
hausse du niveau des qualifications (déjà 40% de knowledgeable workers aux US), il sera plus facile à chacun 
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de s’insérer dans le monde professionnel. Les seniors, certes. Mais cette question interroge plus largement 
toute l’organisation du système productif : les actifs jeunes ou d’âge médian auront à n’en pas douter 
plusieurs métiers au cours de leur vie professionnelle. Ils devront se former à ces différents métiers, et ce 
sur plusieurs périodes, indépendamment des mécanismes de formation initiale. Ce mode d’accumulation 
du capital humain déterminera très fortement la productivité des pays développés dans les prochaines 
décennies. Son articulation avec les mécanismes de « learning by doing » doit être profondément repensée.  

 

6.6  Les Français sont-ils prudents ? Patrimoine et risque sur le revenu des ménages, 

10 juin 18h 

Au cours de cette séance, Luc Arrondel (CNRS) et André Masson (PSE), ont présenté une 
méthodologie et une mesure de l’aversion au risque des français à partir de questionnaires. Les questions 
sont recoupées, permettant de créer un score d’aversion au risque. Ce score permet d’expliquer une partie 
des comportements d’épargne, comme la faible détention d’actions, selon les catégories mises en évidence. 
La présentation complète d’André Masson et de Luc Arrondel est annexée à ce rapport. 
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7. Séminaires « Qu'est-ce que vieillir ? », Université Paris 
Dauphine 

7.1  Quõest-ce que vieillir ?, 13 novembre 2009 ð 18h30 

Intervenants 

Á Éric Lebourg (Centre Inter-universitaire de Calcul de Toulouse) : «Théories du vieillissement » 
Á Jacques Tréton (Université Paris 5) : « Le vieillissement chez les mammifères » 
Á Jean-François Toussaint (Haut Conseil à la Santé Publique) : « Évolution de l'espérance de vie » 
Á Corinne Pelluchon (EHESS ; Université de Poitiers) : « Perception psychologique et sociale du 

vieillissement » 

7.2  Un corps toujours jeune ?  Image, cosmétique, chirurgie, 4 décembre 2009 ð 

18h30 

Intervenants 

Á Dr Roland Krzentowski, médecin du sport et de la rééducation et réadaptation 
fonctionnelles : « Champion de sa vieillesse »,  

Á Jérôme Pigniez, spécialiste des technologies liées au grand âge : «Panorama des 
gérontechnologies » 

Á Tanguy Châtel, docteur en sociologie et accompagnant bénévole en soins palliatifs : 
«Accompagnement en soins palliatifs : de l'altération du corps à la reconnaissance de l'être »  

 

7.3  Vieillissement contre croissance, 18 décembre 2009 ð 18h30 

Intervenants 

Á Philippe Dejardin, gériatre, coordinateur des centres de prévention AGIRC - ARRCO, 
directeur de l’Observatoire de l’Age (centre de prévention en gérontologie) : « Peut-on 
prévenir le vieillissement ? » 

Á Bernard Ennuyer, directeur d'un service d'aide à domicile, docteur en sociologie HDR, 
enseignant-chercheur à l'Université Paris-Descartes : « Les personnes âgées, un gisement 
d'emplois ? » 

Á Anne Laferrère, Coordonnateur maître d'ouvrage/Country Team Leader du volet français de 
l?enquête SHARE (Survey onHealth, Ageing and Retirement in Europe), INSEE, CREST : « 
Les séniors et leur argent » 

Á Pascal Champvert, Président de l'AD-PA (Association des Directeurs au service des 
Personnes Âgées) : « Les services aux personnes âgées fragilisées, vecteur de sortie de crise » 

Á Jacques Pelletan, Alain Villemeur « Vers un nouveau modèle de croissance » 
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7.4  Chine, Inde, Maghreb, le tsunami du vieillissement dans les pays jeunes, 15 

janvier 2010 ð 18h30 

Intervenants 

Á Le vieillissement, un phénomène mondial, par Philippe Trainar, Chief Economist, SCOR ; 
membre du CAE. 

Á Évolution démographique et enjeux du vieillissement dans les pays du Maghreb, par Najat el 
Mekkaoui de Freitas ? Maître de Conférences, Université Paris Dauphine 

Á  Modalités en conséquences de la transition démographique chinoise, par Angel Pino, 
Professeur, Université de Bordeaux 3, Département d’études chinoises 

Á Modalités et conséquences de la transition démographique indienne, par Philippe Humbert, 
Consultant 

Á Croissances chinoise et indienne : le rôle clé de la démographie, par Helmut Reisen ? Head of 
Research, OECD Development Center 

 

7.5 Faut-il une politique de la natalité ? Les choix de lõhistoire, 5 février 2010 ð 18h30 

Á Henri Sterdyniak, directeur du département économie de la mondialisation de l'OFCE 
Á Gérard François Dumont, professeur à l'université Paris-IV, Institut de géographie et 
d’aménagement  

Á Jeanne Fagnani, Directrice de recherche au CNRS, Centre d'économie de la Sorbonne  
Á France Prioux, Responsable de l’Unité de recherche « Fécondité, famille, sexualité » INED 
 

7.6 Peut-on réformer les retraites sans repenser le travail des séniors ? 19 février 2010 ð 

18h30 

Á Gérard Ménéroud, Directeur Général Adjoint CNP, « Importance et nécessité de la solidarité 
dans les systèmes de retraites » 

Á Yves Chassard, Conseil d’Analyse Economique, « Politique de promotion de l'emploi des 
seniors : maintien dans l'emploi existant ou mobilité? » 

Á Thomas Barnay, Maître de Conférences Paris 12 : « Le rôle de la santé dans la prolongation 
de l’activité » 

Á Côme Segretain, chercheur, Maître de Conférences, Fondation du Risque et IAE de Lille : 
« Ampleurs et conséquences des écarts d’espérance de vie à la liquidation de la retraite » 

Á André Gauron, Cour des Comptes : « Des générations futures de seniors beaucoup plus 
qualifiées » 

Á Francis Kessler, avocat en protection sociale, Maître de conférences à Paris 1 
 

7.7 Séminaires à suivre en 2010   

Á Produits d’épargne : Comment financer ses vieux jours ?, 19 mars 2010 – 18h30 
Á L’immigration paiera-t-elle les retraites de demain ? Éclairage économique d’une question 

sociale, 9 avril 2010 – 18h30 
Á La maison de retraite : un substitut à la famille ? Nouveaux enjeux sociaux et familiaux, 23 

avril 2010 – 18h30 
Á « Lutte des classes » ou « guerre des générations » ? Transferts et conflits intergénérationnels, 

7 mai 2010 – 18h30 
Á Pays jeunes contre pays vieux ? Vers une démographie géopolitique, 26 mai 2010 – 18h30 


